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1. INTRODUCTION

4. Le Président de l'Assemblée générale a ultérieurement informé le Secrétaire
général (A/33/561 et Corr.l et Aèd.l) qu'il avait choisi les 41 Etats Membres
suivants pour constituer le Comité :

2. Dans sa résolution 33/115 C du 18· décembre 1978, l'Assemblée générale
a notamment pria acte du rapport du Secrétaire général (A/33/146); et prié
le Secrétaire gé~éral de prendre les mesures nécessaires afin d'assurer Que les
Etats Membres, les institutions spéci~.~~s organisations non gouvernementales
et autres organes d'information collaborent ·étroitement à l'élaboration des
politiQues et des programmes du système des Nations Unies dans le domaine de
l'information.

Guatemala
Guinée
Inde
Italie
Japon
Jordanie
Liban
Niger
Nigéria
pérou
Philippines
République arabe syrienne
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

d'Ukraine
Roumanie
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Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Bénin
Chi1:'
Chypre
Colomnie
Congo
Côte d'Ivoire
Egypte
El Salvador
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
Fra.."l.ce

3. L'Assemblée générale a également décidé de créer un Comité chargé de
réexaminer les politiQues et les activités de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de l'information, composé de 41 Etats Membres; prié le Pré8ident
de l'Assemblée, après consultation des groupes régionaux, de nommer les membres
du Comité sur la base d'une répartition géographiQue équitable; et demandé au
Comité de présenter un rapport à l'Assemblée, lors de s a trente-quatrième session,
sur les politiques et les activités des services de l'information du système
des Nations Unies, en accordant une attention particulière aux activités dans le
domaine économique et social.

1. A sa trentième session en 1975, l'Assemblée générale, au cours de l'examen
du point relatif au projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977,
a prié le Secrétaire général de faire de nouveaux efforts dans le domaine des
activités ~'information de l'Organisation des Nations Unies et de donner au grand
public des informations complètes sur les réalisations et les entreprises politiQues,
économiQues, sociales, culturelles et humanitaires du système des Nations Unies,
y compris sur les principes et les buts relatifs au nouvel ordre économiQue inter
national; demandé au Secrétaire général de collaborer étroitement à cette fin
avec les moyens d'information nationaux, les associations pour les Nations Unies et
les autres organisations non gouvernementales intéressées dans le monde entier; et
prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-troisième
session, un rapport sur les activités du Service de l'information du Secrétariat.



Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Somalie
Sri Lanka
Togo
Trinite-et-Tobaz,o

Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

sovietiques
Yemen y
Yougoslavie

5. Le Comité a tenu une session d'organisation, le 19 avril 1979, et deux
sessions concernant les questions de fond, l'une du 29 mai au 1er juin et le
6 juillet, et l'autre les 17 et 20 septembre.

1/ Le yémen a remplacé l'Indonésie à partir du 29 juin 1979
(voir A/33/561/Ada.l).
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II. SESSImT D'ORG.AJ.IJISATION

A. Ouverture de la sesSlon

6. Le C~nitê & tenu sa session d'organisatioù au Siège de l'O~~anisation des
lJations Unies le J.9 avril 1979. Il a tenu de1L"lC s'Sa..rJ.ces.

7. Le Secretaire .:;;:;neral de l'Organisation, "1. Kurt ':TaldheiB, a ouvert la session
par une déclaration dans laquel12 il a souligné le rôle clef que le Comité devrait
jouer ~ l'avenir en ce qui concerne les activités d'information de 11 Organisation.

8. Le Secr~taire ~fnéral a ra~pelé que llAsseBblée générale avait chargf le
Comité de lui presenter un rapport, lors de sa trente-o_uatrième f'~ssion, sur les
TIolitiaues et les activit3s des services de l'information du s~stèBe des
~ation; Unies, en accorda..rJ.t llile attention particulière a1L"lC activités dffi1s le domaine
économique et social. Il a attiré l'attention des membres du Comité sur les points
principaux du :?réambule de la résolution 33/115 C concernant E.~l :Jarticulier
la nécessité de renforcer et de coordonner les act';-Tités et les progr21mnes du s~stème

des .Iations Unies dans le domaine de l'information et des co~munil ~tions de masse ô
la n2cessitê de faire participer plus activement les Etats 'œmbree ~ llélaboration
des politiques et des yrogrammes du système des Nations Unies dans ces domaines;
et la reconnaiss&~ce du rôle essentiel de l'information dans la mise en oeuvre
des dScisions internationales concernant le déveloypement économique et social et
particulièrement celles ~el~tives à l'instauration du nouvel ordre économique
international ..

9. Le Secrétaire general a souligné que le Departement de llinformation devait
faire face ~ des demandes de plus en ~lus nombreuses de l'Assemb12e gen6rale et
dl autres organes de l'Organisation des ITations Unies d'élaborer et de mettre en
oeuvre des programmes d'information dans des do~aines de ~lus en plus divers.
Il devenait cependffi1t d lautffi1t plus difficile de faire face ~ cette situation
que le Departement, pour rSDondre 3. toutes ces dema..rJ.des. ne bénéficiait que d lun
budget tres limit~. Une des tâches du Co~~tê serait d'aider le Département à
rSexmainer les lignes directrices de ses activités et 2 en 2tablir les ~riorites.

10. Le Secrétaire ger..éral a également rap~)elé que 18. discussion et les débats
sur l'information. qui avaient eu lieu au sein de la Commission ~olitique speciale,
avait J?ort~ principalement sur l'introduction du concept de llinstauration d'un
nouvel ordre mondial de llinformation et de la coamunication plus juste et plus
équilibre. Cet ordre repose sur 1LrJ.e circulation libre et lli1e diffusion plus large
et mieux ea.uilibree de 11 il1forBation oyi devrait refléter les préoccu:9ations et
les inspirations lé~itimes des pa~s en dSveloppement.

11. Le Secrétaire général a présid~ à l'élection du president du Comite.
IL f.1alnnoud ~J1estiri (Tunisie) a été élu. Immediatement apr2s son élection, le
Président a fait lli1e déclaration que, compte tenu de son importance. le Comite
a Q2cidê de considerer comme un docmnent de travail (pour le texte intégral
voir annexe l du ~résent rapport).
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:3. AdoDtio:1 de l'ordre du jour et organisation des travaux
du Comité

12. A sa 2ème s~ance, le Comité a adoptG l'ordre du jour suivant tel qu'il figurait
dans le document A/AC.198/1 :

1. Ouverture de la session.

18. A s
qu'il fi

1.

2.

3.

2.

3.

4.

Blection des membres du Bureau.

Adoption de l'ordre du jour.

Organisation des travaux du Comité.

4.
5.

19. A
troisièr

13. A la même s3snce, le Comité a élu les membres suivfu1ts du Bureau

Vice-Pâsidents : !;. Sergio Diez (Chili)
!me Sigrid Schade (R6publi~ue démocr2tique alleU&lde)

20. La
ont été
présent

III. PRK·fIE&: SESSIOn

A. Organisation de la session

14. A la même sSm1ce également, le Comité a décide que sa yremière session
concernant les questions de fond aurait lieu au Sièfe de l'OrŒanisation des Nations
Unies du 29 mai au 1er juin 1979 et qu'il tiendrait, à cette occasion, un débat
genéral sur les politiques et les activités de l'Or~anisation des Nations Unies
dans le domaine de l'information.

15. Le représentm1t de la Turquie a soulevé la question de la représentation
des groupes réŒionaux au sein du Comité et d2clarê, au nom du Groupe des Etats
d'Europe occidentale et autres Etats, que ce groupe n'(tait pas satisfait de
cette représentation et que, yuisque cette question ne relevait pas de la
compêt2nce du Comité, le Groupe se réservait de la soulever à nouveau lors de
la trente-quatrième session de l'Assemblée genérale. En attendant, le Comite a
d6cid6 que les Etats iJembres de l'Organisation non membres du Comité pourraient
à l'avenir, et s'ils en exprimaient le désir, participer aux travaux du Comité
en tant qu'observateurs.

22. Le
du Depa;
des pol
Il sera
qui cor
créativ
avec la
program:
devraie
a final
le Cami
de l'in

21. Da
M. Yasu
du Depal
mieux l
et par
l'assis
la nouV
et le Dt

:l. Giancarlo Danovi (Italie).~ap1)orteur :

16. La 9remière session du Comité s'est tenue au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 29 mai au 1er juin 1979. Le Couite a tenu six s6ances (3ENe à
Gème s::;ances).

17. Les Etats I~mbres suivants ont particip6 en tant qu'observateurs ~ la
première session du Comité :

23. Au
Le Port
l'Organ
de la E
fait de

Le Saint-Siè~e a participe cgalement en tant qu'observateur ~

Autriche
Belgique
Canada
Grèce
Honduras
Norvè3e

Pays-Bas
Portugal
Suède
Venezuela
Viet Nam

la session.

24. Al
des lei:
de' rep!
l 'Orgaz:
ces ore
Sur pre
des ase
à ses t
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18. A sa 3èmè séance, le 29 mai, le Comité a adopté l'ordre du jour suivant, tel
qu'il figurait dans le document A/AC.198/3

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Election d'un vice-président.

3. Débat général sur les politiques et les activités de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de l'information.

4. Deuxième session du Comite en 1979.

5. Adoption du rapport du Comité.

19. A la. même seance, le Comité a élu M. Nicasio G. Valderrama (.t>hilippines),
troisième vice-president du Comité.

20. La liste des documents dont le Comité a été saisi et des autres dClcuments qu.i
ont été mis à sa disposition pendant la première session figurent à l'annexe IV du
présent rapport.

B. Debat gênéral

21. Dans la déclaration que le Secrétaire général adj oint à l' information ~

M. Yasushi, a faite au début du débat général, il a souligné que les activittSs
du Departement de l'information etaient ess,=ntielles pour que le public comprenne
mieux le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans les affaires internationales,
et par consequent essentielles au succès de l'Organisation. Dans ce contexte,
l'assistance et l'expertise du Comité se révélaient particulièrement importantes et
la nouvelle dimension du dialogue o.ui allait s'engager entre les membr9s du Comité
et le Département apparaissait connue un signe de vitalite.

22. Le Secrétaire général adjoint a ajouté qu'un eX8!llen critio.ue du fonctionnement
du Département serait vraisemblablement nécessaire pour qu'une approche ~lus active
des politiques d'information et de communications de masse soit adoptée à l'avenir.
Il serait bon aussi de clarifier la situation entre les activités du Département
qui correspondaient à des services et celles qui étaient considérees comme plus
créatives et promotioilnel1es et qui permettraient d'établir un lien plus direct
avec la. nouvelle dimension de l'information. De même la planification et la.
programmation, les ~révisions budgétaires et le système d'évaluation des résultats
devraient faire l'objat d'une attention particulière. Le Secrétaire gén6ral adjoint
a finalement exprimé l'espoir qu'il serait possible, grâce à la coopération entre
le Comité et le Departement de l'information, de formuler les moyens d'adaptation
de l'information aux nouvelles :i.'éalités d'un monde constamment mouvant.

23. Au cours du débat c:enéral, trente et un ,-embres du Comité ont pris la parole.
Le Portugal a pris la ,!?arole en tant qu'observateur. Les re}?resentants de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO),
de la Banque mondiale et du Fonds des Nations Unies :;;>our l'enfance (UNICEF) ont
fait des déclarations.

24. Au cours de la session, le President a informé le Comit~ qu' il avait reçu
des lettres du President de l'Association des correspondants des Nations Unies et
de· représentants d'organisations non gouvernementales accréditées auprès de
l'Organisation des Nations Unies, l'informant de l'intérêt que cette association et
ces organis'ations portaient aux travaux du Comité et l'assurant de leur coopération .. '
Sur proposition du Président, le Comité a décidé d'autoriser la Fédération mGndiale
des associations pour les Nations Unies, qui en avait fait la demande, à assister
à ses travaux ulterieurs.
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25. Au cours du débat général on a proposé que le texte de la résolution 33/73
intitule "Declaration sur la pr~paration des sociGtés à vivre dans la paix Il ?

soit inclus dmls la documentation mise à la disposition du Comité.

26. A la fin du débat gt'inéral, le Secrétaire g$nêral adjoint ~ l'information a
fait une déclaration. nGpondant ù certain~s questions précises qui avaient été
soulevées pendant le débat, le Secretaire général adjoint à l 'J.nformation a assuré
qu'il avait pris bonne note des commentaires concernant les émissions de radio sur
ondes courtes. Ces émissions restaient sans aucun doute une méthode de transmission
de l'information extrêmement utile qui ne pouvait être éliminée qu '?-i condition
d'être rem:.L:>lacêe par une méthode de transmission plus efficace. En ce Qui concernait
l'utilisation des frGo.uences F!i mises à la disposition des Nations Unies par les
Etats-Unis, le département ÉÎtait en train d'examiner active;rrent les diverses
incidences d'un tel système.

27. Parlant des films des ~Jations Unies, le Secr~taire général adjoint a: noté
Que les services du département s'orientaient de plus en plus vers la coproduction.
QU&lt ~ l'utilisation des techniques nouvelles et notamment des satellites, il a
souliŒnê que les services de télévision du département y avaient déjà recours
très régulièrement. La question d'aCQuérir le matériel nécessaire pour la conversion
dans les autres systèmes de couleur était à l'étude.

28. Au sujet de la Chronique des Nations Unies, le Secretaire général adjoint s'est
félicite des nOlilbreuses interventions en faveur du rétablissement du rythlile mensuel
de publication en &lg1ais. Il a aj éute Que des mesures étaient en cours pour
accélérer sa parution dans les autres Im1gues.

29. La production des autres publications dans les langues officielles et non
officielles était une préoccupation constante du dêyartement. Les centres d'infor
mation des Nations Unies qui jouaient U.'l rôle important dans cette production,
demandaient régulièrement des fonds supplementaires à cet effet. Cependant, les
fonds disponibles au sein du Département pour son proŒramme de publications étaient
rest~s pratiquement inchangés de]?:ui.s des années.

30. Le Secrétaire général adjoint a assur~ le Comité de l'importance attachée
::;Jar le département au rôle essentiel des centres d'information deB !Tations Unies
et il a noté, qu'avec la coopération du Programme des Nations Unies pour le
développement (P:NUD) , le Département continuerait ses efforts pour l'~mforcer la
coordination des activités d'information sur le terrain. Il a egalenent assurG
le Comité que le dê];lartement continuerait à utiliser le plus largement possible
les poss·ibilités offertes par les organisations non gouvernenen+'ales.

31. Au cours de la 8ème seance, le 1er juin, le Pr~sident du conité, sous sa propre
responsabilité, a dOILTle lecture d'une synthèse du débat ~enêral. Plusieurs délé
gations ont exprimé leur satisfaction devant le contenu de cette synthèse. Au cour!;
de sa deuxième session, ~ sa lIerne séance, le 20 septembre, le Comit~ a décidé
que le texte de cette synthèse serait publié en annexe au rapport du Comité
(voir anneXe II).

C. Conclusions

32. Au cours de la Bème séance lorSQu'il est a!:>paru qu'il y avait des difficultés
.l trouver un accord au sujet de l'établissement des groupes de travail, le repré
sentant de l'EQuateur, au nom du Bénin, du Chili, de la Colombie, de l'Egypte,
d'El salvador, de l'EQuateur, du Guatemala, de la Guinee, de l'Inde, de l'Indonésie,
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du Liban, du Niger, du Nigéria, du Pérou, des Philippines, de la R~J.)ublique aJ.'abe
s~ienne, de la Roumanie, du Togo, de la Trinité-et-Tobago, de la Tunisie et
de la Yougoslavie, a pr~senté le projet de résolution suivant (A/AC.198/L.l)

ilLe Comité, charge de r~examiner les politiques et les activités de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information,

Rappelant la résolution 33/115 de l'Assemblée génerale, en date du
18 décembre 1978, concernant les a.uestions relatives a l 'infoI'l..nation,

Rappelant toutes les resolutions et décisions pertinentes adoptees par
l'Assemblee générale et d'autres organismes du système des Nations Unies dans
le domaine de l'information et des communications,

Tenant compte des avis et proJ.)ositions formules au cours du débat qui a
eu lieu au Comité,

Conscient de l'urgente n€cessité de s'acquitter de la tâche a.ue lui a
confiée l'AssP1mblce générale,

1. Décide d'établir un groupe de travail ad hoc qui procéd.era il une
ana~yse et- il une évaluation des propositions formulées par les Etats Nembres
au cours du débat a.ui a eu lieu è. la Commission politique spéciale, lors
de la tre:nte-troisième session de l'Assemblee génerale, et au Comité chargé
de réexaminer les politio.ues et les activites de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine de l'information, en vue d'améliorer les services et
les activités du Département de l'information da:ns le domaine de l'information,
compte tenu de l' evolution des relations interna;tionales au cours des deux
dernières décennies et de l'expérience acquise par le département lui-même;

2. Décide en outre d'établir un groupe dE! travail ad hoc qui, à la
lumière des principes ~noncés par l 'Assemblee g~;nerale en vue de l'instauration
d'un ordre mondial de l'information et de le communication plus juste et plus
efficace, sera chargé

a} D'examiner et d'eval'uer les résultats obtenus et les efforts
entrepris par le système des Nations Unies en ce qui concerne l'instauration
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de ~a communication, plus juste
et plus efficace;

b} D'identifier des méthodes susceJ.)tibles d'améliorer la coordination
a.u sein du système des Nations Unies; et

c} De presenter des propositions concrètes concernant le rôle que le
Comité devrait jouer à ces fins. Il

33. Le représentant de l'Union des Republiques socialistes soviétiques a ~rêsenté

un amendement au projet de résolution tendant à insérer, il la septième ligne du
paragraphe l du dispositif, après les mots "du DeJ.)artement de l'information",
les mots "et des autres secteurs du Secreta.riat Il (A/AC .198/L .2) •

- 7 -
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34. Le représentant d 'El Salvador a présenté un amendement tendant d. ajouter le
paragraphe suivant après le paragraphe 2 du disposi-l;if du projet de résolution :

"3. Décide également que les groupes de travail ad hoc devraient faire
rapport au Comité le ::;>lus tôt possible." (AÎAC .198/L.3) .

35. Un certain nombre de délégations ont exprimé des réserves sur le projet de
résolution. Ces réserves portaient non seulement sur sa presentation tardive
et sur le fait que le texte n'était disponible o.u 'en anglais, mais surtout sur
le mandat du deuxième groupe de travail dont l'établissement était proposé dans
le projet de résolution~ et que ces délégations considéraient comme allant au-delà':
de la tâche confiee au Comité par la résolution 33/115 C. Ce :ooint de vue
cependant n'a ?as été partagé par d'autres délégations.

36. Après une brève discussion, le Président a proposé a.ue le Comite tienne une
seance supplementaire avant la fin du mois de juin pour examiner la o.uestion de
l '~tablissement des groufles de travail, prendre une décision sur sa seconde
session en 1979~ et décider du for.û1at et de la procédure à adopter pour la prépa
ration de son rapport à l'Assemblée generale. Cette proposition a été acceptée
par le Comité.

37. Le Comité a tenu sa séance supplementaire le 6 juillet 1979. Le President
par intérim a annonce à cette occasion qu'à la suite de consultations officieuses,
un consensus s'était dégagé parmi les différents groupes régionaux sur le texte
du projet de résolution suivant (A/AC.19$/L.4) :

"Le Comit6 chargé de réexaminer les politiauas et les activités de
l'Organisation des l'Tations Unies dans le domaine de l 'information~

Rappelant toutes les résolutions e·~. décisions pertinentes adoptées par
l' Jl.ssemblée générale et d'autres organÎf:.mes du système des Nations Unies dans
le domaine de l'information et des comnunications,

Rappelant en outre les résolutions 33/115 A G C du 18 décembre 1978,
intitulGes 'G.uestions relatives a l 'information' ~

Conscient de la contribution que les services d'information du système
des Nations Unies pourraient apporter à la réalisation des objectifs définis
dans ces résolutions,

• Tenant compte des avis et propositions formulés au cours du dâbat qui a
eu lieu au Comité,

1. Décide d'établir un groupe de travail ad hoc chargé

a} De procéder à une analyse et à une réévaluation des politiques
et activités du Département de l'information et des autres services d'infor
mation pertinents du Secrétariat ~ compte tenu de l'évolution des relations
internationales au cours des dewc dernières décennies;

b} De formuler des propositions propres à améliorer les activités et
les programmes du système des Nations Unies dans le domaine de l'information,
en particulier dans le secteur économique et social, et de définir des méthodes
qui permettraient de mieux coordonner les politiques et activités d'information
du système des Nations Unies conrpte tenu de la nécessité, affirmée par
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l' ;.ssembl;:i..: r;éllerl'tle. d' insta.urer un nouvel ordre nondiaJ. Ge: l t inforrlation
et des communicaxions plus juste ~t plus efficace dans le bl.t de renforc~r

la naix et la comnr~h\nsion intern~tion~~s. ordre fon~~ sur la libre circu
lation et une diffusion :'JIus lar[e ct !ô1i0ux équilibrée de l'information;

2. Prie le Groupe de travail ad hoc de faire ra~port au comité à la
re~rise de sa session-en septembre 1979."

38. La d~l€gation des Etats-Unis ~ qui, au nom des Etats d 'Buro:pe occidentale et
autres Etats, avait proposé d'ajouter 1:'l.U texte du pr;:smbule du projet de r~so

lution et immédiatement après le troisième paraGraphe de ce préambule le
:paragra~he suivant : "Désireux de hâter l'accomplissement de la tâche confiee au
Comité aux termes de la résolution 33/115 C de l'Assenblée g6nGrale" (A!AC.198/L.5),
a retiré sa pro]?osition tout en maintenant sa position selon laquelle le Comité
tirait son mandat et ses pouvoirs du texte de la resolution 33/115 C.

39. Le représentant de l'Equateur pour sa :part a annoncé l' apIlui de sa délégation
au projet de résolution proposé par le President par intérim.

40. Le projet de résolution a été adopté par le Comité.

41. Après l'adoption de la résolution ~ le Président par intérim a precise ou' au
cours de consultations officieuses entre groupes régionaux il avait- ê'ce dec{dS
que

a) Le Groupe de travail ad hoc serait compose de 20 membres ~ Ç.l.:.f.tre par
groupe régional;

b) Les autres membres du Comité et les observateurs pourraient partici:ger
aux réunions du Groupe de travail et ex:9rimer leurs vues en conformite avec
la procédure 6tablie par le Conseil econonique et social. et concern~t les
méthodes de travail de son groupe de travail pour la mise en oeuvre du Pacte
international sur les droits économiques~ sociaux et culturels;

c) Le Groupe de travail devrait essayer de prendre ses décisions par
consensus sans préjudice des rè~les de :;?roccdures;

d) Le Groupe de travail utiliserait dans la :9lus large nesure :9ossible
les services de conférence dis:.gonibles, mais se réunirait également ~ mê;ne en
l'absence de ces services.

42. Les membres suivants du Comité ont ~té nommes membres du GroU})e de trav'3.il :

Argentine, Bénin, Colombie, Ch.Y-.f>re~ Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Am6rio.ue,
Finlande ~ GuatemaJ.a~ Inde, JaT,lon, Liban, riigéria, RéJ.:>ublique démocratio.ue
allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord,
Tunisie, Tura.uie, URSS et Yougoslavie.

43. Le 12 juillet, le Président :?ar intérim a présidé à la séance d'organisation
du Groupe de travail au cours de laquelle le Groupe a ~lu à sa présidence le
représentant permanent de l'Equateur, ~1. l>ûguel A. Albornoz.
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44. l-e Groupe de travail s'est réuni 2. ~Te'., York du 30 juillet au 14 août 1979 et
a tenu 15 seances. Le texte du rapport du Groupe de travail est reproduit
à l'annexe III.

IV. DEUXIEl'IE SESSlOiIJ

45. La deuxième session du Comit;; s'est déroulee au SièŒe de 1 'OrŒanisation
des Nations Unies. Le Comite a tenu deux seal1ces (lOème et llème) les 17 et
20 septembre.

46. A l'ouverture de la deuxième session le President du Grou:!?e de travail ad hoc
a prGsentê le rapport du Groupe. Le Comité a ensuite procédé à un debàt sur le
rapport, au cours duo.uel certaines délégations se sont plaintes notamment de
la distribution tardive de la version française.

47. A sa llème séance, le Comite a pris acte avec satisfaction du rap:,:,ort du
Groupe de travail ad hoc et a décidé de le j oindre en annexe au présent rapport
(voir annexe III).

Recommandation du Cumitê

48. Le Comite recommande à l'Assemblee genérale le renouvellement de son mandat.
A cet égard, certaines délégations Qnt mentiom1~ la nécessité de l'elargir.
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ANNEXE l

Declaration faite ner le Président du C~mité, le 19 ~vril 1979,
à. la seance d'ouverture de la session d' orPjBIlisati~n

1. Je suis particulièrement honoré d'avoir été port6 il la présidence de ce cO!1litp
dont l'importance a éte souli~nee par tous ceux qui ont pris nart au d~bat très
interessant qui s'est déroulé ù la Commission politique speciale lors de la dernière
session de l'Assemblee générale: le Secrétaire gén~ral lui-même vient d'ailleurs
d'en faire ressortir l'intérêt.

2. Je voudrais donc vous remercier de l'honneur aue vous me faites et exnrimer
ma gratitude à chacune des délé~ations ici représentées et plus partictùiè~ement,
avec votre permission, aux d61é~ations membres du Groupe africain dont le Président,
l'ambassadeur Thiemele, de Côte d'Ivoire, a bien voulu proposer mon nom. De même,
ma reconnaissance va a la delé~ation japonaise ~ui a eu l'amabilité de se joindre
au President du Groupe africain pour appuyer cette ~roposition.

3. La tâche de ce comité est certes importante, nous le savons bien; mais elle
est surtout difficile et R ce sujet, d'ailleurs, je serais très intéresse
d'entendre les remarques :J)reliminaires que les délé~ations participantes .iu.~eraient

bon d'exnoser, afin que nous puissions dér-;ager en COTT1I!lun la lip.:ne d'action du
Comite.

4. Toujours dans le domaine de la procédure, j'exprime l'espoir que le
Departement de l'information pourra mettre à notre disposition des dOCllments
relatifs à son"organisramme, et ~ son budf,et entre autres, et ce, le plus tôt
possible.

5. Le problème qui est aujourd'hui au coeur de nos nréoccupations est l'adaptation
de l'information de l'Orf,anisation dêS Nations Unies aux réalit6s nouvelles d'un
monde en pleine evolution. A cet égard, il faut rendre hommage au Secrétaire
rr,éneral des Nations Unies d'avoir été le premier à attirer l'attention de l'Assemblee
générale sur la complexité des activités de l' Organisa,tion dans ce domaine. Dans
son rapport d'août 1976 a la trente et unième session de l'Assemblee, il declarait
déjà :

"Une communication véritable avec le grand public en ce g:ui concerne
les travaux de l' Or~anisation pose un problème ••• difficile... Il Y a
aussi le problème de la place qu'il convient que les médias fassent aux
activites de l'Organisation, et qui, il ne fait pas l'oublier, varie consi
derablement d'une région à l'autre. Les représentant s des medias accrédités
auprès de l'ONU font de ~ands efforts ••• mais la gamme des activités est
aujourd'hui si grande et si complexe que seule une très faible part peut en être
rapportée chaque jour .•• "

Le Secrétaire général poursuit, et c'est là le plus im~ortant, qu'il convient

" d'utiliser des techniques nouvelles et de rechercher de nouveaux
moyens pour assurer une meilleure compréhension et obtenir un appui plus lar~e

tant pour les objectifs 2. long terme g:ue pour l'action ~uotidienne de notre
Organisation. Une institution politique représentative ne peut fonctionner
efficaceI'lent que si ses buts, ses activités et ses problèmes sont, du moins
dans une certaine mesure, com:r>ris à tous les niveaux de la societe qu'elle
sert. Dans le cas de l'mm, c'est là une tâche d'unI; extrême cOnlplexitê".
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Et il termine en soulignant qu'il tl convie.i.1t que ceux qui participent directement
aux travaux rie l'Organisation fassent tout ce qui est en leur pouvoir pour
compléter ces efforts Il §./.

6. En votre nom, je voudrais dire combien ,j'apprécie cette perception profonde
dont a fait nreuve le Secrétaire ~én~ral, perception qui, en quelque sorte,
définissait un mandat avant la lettre pour notre comité.

7. "Techniques nouvelles", IIrecherche de nouveaux moyens", "meilleure
comnréhension", "apTlui plus larp,e", voiln qui ouvre des horizons !.leut-être
lointaIns mais assez Tlrecis aux travaux de ce comité, dont la creation apparaît
comme une réponse à llanpel du Secrétaire genéral qui donc avait émis d~jà le
souhait d'une participation plus active des t1embres mêmes de l'Orp;anisation aux
efforts déployés par le Secrétariat dans le domaine de l'information.

8. La résolution 33/115 C, adoptée ~~ l'Assemblee générale ~ l'unanimit~,

reprend d'ailleurs au sixième para~raphe de son préambule la même idée quand elle
évoque "la nécessité de faire participer plus activement les Etats ,ïemb;es à
l'élaboration des politiques et des pro~rammes du système des Nations Unies dans
le domaine de l'information et des communications de masse".

9. Toujours dans le préambule, la résolution, après avoir soulip;né le rôle
important des services de l'information de l'Organisation, exprime la conviction de
l'Assemblée générale concernant "la nécessité de renforcer et de coordonner les
activités et les programmes du système des Nations Unies dans le domaine de
l'information" dont elle souligne le rôle essentiel dans la mise en oeuvre des
décisions des Nations Unies dans tous les domaines et plus narticulièrement celles
relatives au nouvel ordre économique international.

10. Dans le dispositif de la résolution, l'Assemblée f,énérale insiste sur la
promotion d'une "meilleure connaissance des buts et réalisations de l'Organisation
des Nations lJnies, y compris les principes et les buts relatifs au nouvel ordre
économique international".

11. C'est dans cette perspective qu'au paragraphe 4 de la résolution, l'Assemblee
a cr~é ce comité chargé de réexaminer les politiques et les activités de
l'Organisation en matière d'information.

12. Il nous est demandé au para~raphe 6 de la résolution de présenter è cet effet
un rapport à l'Assemblee ~énérale, en accordant une attention particulière aux
activités dans le domaine économique et social.

13. Ce n'est nas la première fois qu'un comité de l'Assemblée ~énérale doit
réévaluer le ti-avail des services de l'information, mais le réexamen dont nous
sommes chargés cette fois se situe dans un contexte tout ~ fait nouveau. Il
convient en effet de relever que le débat de l'Assemblee générale sur cette
importante question a eu lieu pour la première fois devant une commission politique
et que la résolution 33/ll5 C a été élaborée dans un organe politique de
l'Assemblée générale avant d'être adoptée par celle-ci. Cela jette assurément une
lumière nouvelle sur l'étude du problème de l'information. Nous ne devrions pas
non plus perdre de vue la résolution 33/115 B par laquelle l'Assemblée générale

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale? trente et unième session,
Suppl€ment No lA (A/31/1/Add.l), sect. XIII.
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entérine et fait sienne a l'unanimité la nromotion d'un nouvel ordre mondial de
l'information, inscrivant ainsi tout effort de l'Assembl~e en matière d'information
dans l'entreprise ~lus vaste de l'évolution ~énérale de la question d'un nouvel
ordre mondial de l'information et de tout ce qui a été fait ~ar ailleurs au sein
du mouvement des non ali~nés, et d'une façon plus directe par l'Orp;anisation
des )\Tations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO).

14. En un mot, il s'arrit maintenant de prendre conscience de la nécessité de
décoloniser l'information après la réalisation de la décolonisation politique et
la formulation des conditions nécessaires à la décolonisation économique. Cet
aspect - la décolonisation de l'information - devra nécessairement être reflété
dans l~ conception d'une politique de l'Or~anisation des nations Unies en matière
d'information.

15. Voilà dessiné un cadre dans leg:uel nous pouvons travailler; mais au préalable,
il nous faut traiter des "ac-tivités" actuelles de l'Organisation des l'Tations Unies
dans ce domaine •

16. Je ne crois pas qu'il nous faille dresser le bilan de 33 ans d'efforts qui,
somme toute, sont loin d'être négligeables, et pourtant on ne peut s'empêcher de
remarquer que du Secrétariat de l'Orp.;anisation des Nations Unies aux chefs des
délée:ations an passant par les rer>resentants des médias, tout le monde ou presque,
se plaint de l'état de choses qui prévaut à l'Organisation en matière d'information
publique.

17. Disons tout de suite qu'il eût eté étonnant qu'on pût satisfaire à cet égard
tout le monde a: la fois, les exi?;ences des uns et des autres en la matière étant
tellement différentes et "parfois même contradictoires b/. La tâche confiee au
Département selon les priÏicipes de base établis en 194b est en elle-meme un défi
tant par sa portée que par ses ambitions, et n aucun moment ces services n'ont eu
les moyens, que ce soit en ressources budgétaires ou humaines, de les appliquer
dans leur intégralité. Il suffirait de rappeler à cet ep:ard le deuxième principe
qui stipule que les activités du D~parte..TD.p.nt a.oivent "favoriser ••• chez tous les
peuples du monde, une compréhension, basée sur des informations suffisantes, de
l'oeuvre et des buts des Nations Unies".

18. Toujours à titre d'exemple, le principe 10 énonce que:

"Les Nations Unies devraient également posseder une ou plusieurs stations
d'émissions radiophoniques disposant des lon~eurs d'ondes nécessaires pour
pouvoir communiquer avec les gouvernements des Etats Membres et les bureaux
auxiliaires du Département, et pour diffuser leurs propres !'rop;rammes."

19. Le principe 13 par ailleurs préconise l'analyse des tendances de l'opinion
mondiale à l'égard de l'Organisation des Nations Unies et la mesure dans laquelle
les travaux de l'Organisation sont portés à la connaissance du public, cela
directement par le Département et ses bureaux auxiliaires.

È! Résolution 13 (1) de l'Assemblée générale, annexe 1.
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20. I),! toute évidence, 10 Département de l'information n'est pas en m·:sure
il' assumer cette tâche", il appartiendra peut-"àtre au Comité de revoir ces !lrincipes
dû base et leurs liens avac la tâche actuelle dévolue au Département.

<~. Cela dit, ct tout en reconnaissant que de'Juis 1946 la proportion du bud~et

consacrGe ~ l'information par rapport à l'ensemble du budget ordinaire de
l'Or~anisation des Nations Unies a diminué de plus de la moitié, :1 n'en demeure
pas moins qu'un meilleur ajustement du Departement aux realités nouvelles de
l'Organisation aurait pu ct dû se faire~ ainsi, il y a à peu près sept ans
r:aintenant, lI. lJmtani fut .~ l'origine d'une innovation i~portante au sein clu
népartement : la cr6ation des "thematic tas!\'. for~".

22. En év00~ant l'action innovatrice de ~l. ~katani, je tiens) souligner, en mon
nom propre et au nom du Comité, combien nous regrettons qu'il ne puisse être parmi
nous aujourd 'hui !lour participer ~ nos débats avec l'habileté politique et la
connaissance éclairée des choses de l'information ~ue nous lui connaissons tous.
Il m'est particulièrement a~réable de lui adresser, au nom du Comité, nos
meilleurs voeux de prompt et complet rétablissement.

23. La principale raison d'être de ces p;rou!les d'analyse thématique dont je viens
de narler était de permettre aux exrerts des différentes ,ilvisions du Departement
une dUDroche dite "multimedia" des c1Uestions. Cette raison d'être est toujours
valabi~ : il existe un besoin urgent d'information sur des questions telles que la
décolonisation, par exem~le, non seulement au moyen de la presse écrite et des
publications, mais é~alement ~râce à la radio, au cinéma, à la télévision. Les
centres d'information des Nations Unies doivent aussi être mis à contribution.

24. Il est clair, cependa.nt, que si l'on veut realiser le maximum di im11act auquel
on est en droit de s'attendre vu l'imDortance des moyens mis en oeuvre, la
ceordination de ces moyens en un pro:,,:ramme "multim~dia" ç:ui soit cohérent s'imoose
au niveau du Departement dans son ensemble.

25. Or, il faut bien admettre que ces derni~res années, on a de moins en moins
entendu parler de ces e;rotlpes "d'analyse et d'action th6matiques" et l'on aimerait
savoir aujourd'hui de quelle façon ils remplissent les tâches qui leur ont été
assiq;nées.

26. Je suis certain qu'il serait utile que l'on puisse nous fournir des réponses ~

des questions telles que celles-ci : à quel niveau les différentes divisions du
Dé'Oartement de l'information sont-elles renresent6es dans les "task forces"? Avec
<J.uëlle régularité chacune de ces "forces" se réunit-elle? Quel Ïl71pact éventuel les
points de 'vue des "task forces" ont-ils dans le proceSS'lS traditionnel de nrise de
décision au sein du Département? Quelles suites· réelles sont donnees aux opinions
exprimées par les "task forces" et à quel niveau? Il serait. d'ailleurs utile,
ueut-être, que le Comité puisse disposer lors de sa prochaine r~union d'un rapport
sur cet important problème.

27. Puisque nous en sommes au cha!litre des structures du Departement de
l'information, nous aimerions é~alement que l'on nous informe de la nature des liens
qui existent entre la division spécialisée en matière d'information économique et
sociale et les trois autres divisions du Département (nresse et publications, radio
et moyens visuels, et relations extérieures). Quel est le rôle exact de la Division
de l'infor~ation économi~ue et sociale dans la détermination des activités des
autres divisions en matière d'inform~tion économiq~e et sociale? Dans quelle mesure
y a-t-il double emploi entre les activités de la Division de l'information
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economiClue et sociale et celles des divisions que ,j 1 a1?J1ellerai "m~a.ia", c' est-èt-dire
les trois autres divisions, dans des domaines tels Clue les communiqu~s de ~resse,
les ~ublications, les tables rondes d'editeurs? Enfin, si nous tombons d'accord
sur la nécessité de creer au sein du Département une unité'i conceTltuelle dans le
domaine de l'information économique et ~ociale, le besoin ne s'en fait-il pas sentir
aussi en ce qui concerne l'inforIJ'ation politioue?

28. Je pense que ce sont ln des questions non sans Lmportance, et je ne suis pas
certain, malheureusement, que le Departement de l'information ait en la matière
une claire conception des choses ou"que le meilJeur usage soit fait de ressources
extrêmement limitées. Encore une fois, il me semble que ce comité, lors d'une
prochaine reunion, pourrait utilement souhaiter examiner d'une façon plu,s
approfondie les problèmes posés par ce secteur.

29. Dans un autre domaine, il serait bon ê~alement de rap!leler g:ue, récemment, le
Comité du programme et de la coordination a recommandé'i que la radio des Nations Unies
cesse ses émissions sur ondes courtes.

30. La décision finale a cependant é'ité remise à plus tard afin de permettre à
notre comite de mie~x ~tudier la question. Sans doute est-ce saee qu'il en soit
ainsi car il est bien resrettable qu'à une epoque où les émissions sur ondes
courtes connaissent une nouvelle vitalite, des tentatives soient faites pour
réduire cette voix des Nations Unies au silence.

31. Toujours au sujet de la. radio, laissez-moi vous dire encore qu'il y a peu, une
station des env.irons de New York a cesse d'emettre son programme d'informations sur
l'Organisation des Nations Unies. De même, les emissions consacrees par les autres
stations de radio de la région new yorkaise aux reunions de l'Organisation font à
present partie du domaine du :rasse, et ce, alors que l'on demande au Département
de l'information de faire mieux entendre la voix des Nations Unies, et plus
particulièrement dans le monde developpe.

32. Le moment est venu d' examiner attentivement la Question des émissions en
provenance de notre organisation. Devrons..,.nous dem~der, par exemple, à la
prochaine Conférence administrative de la radio qu'elle alloue des fré'iquences à
l'Organisation des Nations Unies? Le problème merite considé'iration. En attendant,
des efforts doivent être entrepris pour permettre à la radio des Nations Unies
d'utiliser les frequences FM (modulation de fréquence) qui lui ont é'ité attribuées
par la Commission fédérale américaine des communications.

33. Parmi les réalites nouvelles de l'Organisation des Nations Unies auxquelles
le Departement de l'information ne s'est pas adapté, il en est une sur laquelle nous
devons nous arrêter à pré'isent plus longuement car c'est certainement la princiTlale
il s'agit de l'irruption, déjà sensible avant 1960, du tiers monde sur la scène
internationale avec tout ce que cela suppose de modifications profondes dans les
relations internationaler, et ce, dans tous les domaines. A ce sujet d'ailleurs,
et à titre d'indication, il est interessant de noter que le personnel dirigeant
du Département de niveau D-1 ne compte que deux hauts fonctionnaires originaires
du tiers monde.
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34. Une nes consê~uences visibles a été la désaffection des médias de l'Occident
?-l l'égard d'une or~'anisation qui etait d'abord perçue comme un apport positif dans
l'opposition Est-Ouest et qui, par contre, est devenue, pour ces mêmes médias, un
élément nésatif dans le nouveau cliva~e Nord-Sud de~uis que les pays d'Afrique et
d'Asie ont accédé ~ la souveraineté internationale. C'est seulement ainsi que
neuvent s'exnliQuer les nttaaues violentes contre le nouvel ordre mondial de
i' information et contre ce comité mâme. C' est ~ ce problème décisif, engendré par
les changements d'ordre structurel intervenus dans le monde, que le Département
de l'information n'a pas, :1 notre avis, su r6:pondre. Inhibe par un désir louable
de ne pas faire de propagande, le n~partement n'a pas ét~ ?\ même de contrer la
propagande diri~ée contre les Nations Unies nar de nombreux médias qui reprenaient
les slo~ans de "majorité automatiC1.ue" ou "meca.nique", discréd.itant sans verp.;op-;ne
le princine démocratig~e même sur lequel est fondee l'Or~anisation.

35. Devant cette propa!,,=ann.e anti-OI'lU que :faire'?

36. Il est necessaire de résister à la tentation d'une contre-pronaF,ande e't de
s'attacher au contraire R promouvoir les buts et les ideaux de l'Organisation des
Nations Unies qui nlont ja~ais été mieux servis que denuis l'accession du tiers
'1londe à. la scène internationale.

37. Dans ce contexte, une des nouvelles réalites qu'il faut souligner et porter a
l'attention du public, c'est que jamais l'Organisation des Nations Unies n'a eu
autant recours à l'unanimite et au consensus. Il n'y R pas de doute qu'on vote
moins aujourd 'hui à l' Œ'1U qu'il Y a 20 ans par exem:ole.

38. Nous avons évoqué le cliva,q;e Nord-Sud anparu dans les relations inter
nationales; la vérit~ est de dire que les médias ne se trouvent pas tout a fait
à l'aise en face de cette réalité nouvelle, d'autant nlus qu'elle ne prête pas
toujours aux confrontations tragiques susceptibles de retenir l'intérêt; peut-être
aussi donne-t-elle une certaine mauvaise conscience, au fond, salutaire. Cela
explique, au moins en partie, les difficultés que rencontre la promotion des buts
et des nrincipes relatifs au nouvel ordre économique international évoqué dans le
mandat de ce comité.

39. Le nouvel ordre économique international n'est pas perçu pEtr les médias du
Nord cowme une entreprise de coopération internationale, destinée à nous sortir,
tous ensemble, de la lont:;Ue et interminable crise économique qui se traduit par
le chômaee, l'inflation, voire la r~cession.

40. Le nouvel ordre économioue international est, au contraire, présent~ comme
étant en 'quelque sorte la cause de la crise, qui reste d'abord perçu;.; :Par l'opinion
l')ublique occidentale dans sa composante énergétique, plus exactement p~troli~re,

oubliant que cette crise énergétique a précédé les événements de 1973 et qu'elle a
été pr~cedée elle-même d'une crise monétaire qui s'est déclarée dans les années 60
et a atteint le seuil de rupture en 1971 déjè. avec la suspension df~ la parité or
du dollar.

41. Le simple énoncé de la chronolo~ie des événements dément les th~ses ressassées
par les médias des pays développés qui semblent croire ainsi n l'adage qu'un
!!lensonF,e répété devLnt une verité. C'est à l'Organisation des Nations Unies de
se défendre et de défendre la communauté internationale contre ce I~u'il faut bien
appeler une propagande.
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42. Il s'a~it là d'une attitude commune mais certainement pas ~én~rale, et
beaucoup de journaux occidentaux connus pour leur sérieux, ont bien soulie;ne gue
si la recherche de l'instauration de l'ordre economi<lUe international nouveau est
certes une oeuvre de cooperation internationale frate'rnelle, elle sert aussi les
interêts bien compris de-toute la communaute internationale. Beaucoup de ces
journaux ont été jusqu'à dénoncer l'injustice faite au tiers monde. Le journal
Le Honde a a.insi publié un article intéressant de ~~. Robert Galley, ministre
français de la cooperation. Selon M. Galley, les mass médias occidentaux font
appara1tre les pays du tiers monde

" ••. comme des solliciteurs lorsqu'ils recherchent notre aide financière,
comme des fauteurs de vie chère lorsque les cours du petrole ou du café
s'envolent, de plus en plus comme les fourriers du chômage lorsqu'ils
développent leuÎ-s proprës industries". -

On ne peut mieux dénoncer la déformation des r6alités economiques nouvelles et la
nécessaire interdépendance qui doit en découler.

43. Il ne sera sans doute pas facile de renverser ces tendances, d'autant plus
que, comme le pretendent avec quelque raison les détenteurs du pouvoir réel dans
les mC~ias, le nouvel ordre économique international fait appel à des notions
complexes et se prête mal ~ une vulp.:arisation au niveau du grane'. public, même
dans le monde développé. Ces mêmes responsables relèvent aussi Q.u' ils ne peuvent
"couvrir" des négociations qui se déroulent hors de la port~e du public et dont on
ne connaît que des résultats partiels. "Nous voudrions Il , a dit un journaliste,
lors du colloqùe international sur l'information organisé Â: Tunis :par l'Organisation
des Nations Unies en octobre 1977, "que l'on sache ce qui s'est passé dans les
débats, que nous sachions gui a dit quoi et comment cela a été exprimé",
ajoutant " ••• l'information à.es nations Unies doit être :plus concise, :plus
dynamique, moins diplomatiQ.ue". Il conclut, "la transparence me paraît être une
assez bonne politique". Peut-être devrions-nous réexaminer nos méthodes de
travail afin de permettre à la presse de mieux participer a ces négociations
souvent laborieuses et animées qui pourraient d'ailleurs fort bien séduire le côté
sportif qui existe un peu chez tout journaliste. Cela dit, il restera toujours
difficile de convaincre la presse à grand tirage et les médias à grand public de
jouer un rôle plus éducatif pour être réellement informatif. Les structures
actuelles de la presse sont telles que les consid~rations d'ordre commercial
finissent toujours, hélas! par primer.

Ll4. C'lest cette situation et ce black-out de fait sur les problèmes du tiers monde
qui ont incité les pays en développement à oeuvrer pour un nouvel ordre mondial de
l'information, qui n'est rien d'autre que le corollaire du nouvel ordre économique
souhaité. Il s'agit, en effet, de repenser le concept actuel de l'information pour
que de simple marchandise celle-ci redevienne ce qu'elle n'aurait jamais dû cesser
d'être: un besoin social. Dans cette perspective, une série d'actions doit être
entreprise au niveau des pays en voie de développement, des pays développés et des
organismes internationaux, à l'effet de favoriser l'instauration de rapports moins
aliénants, en sensibilisant l'opinion publique à l'interdépendance des intérêts
de toutes les nations, en aidant à la cr~ation ou au renforcement des moyens de
communication de masse des pays en développement, en rendant effective la
décolonisation de l'infor~ation et en établissant des courants continus d'échanges
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des nouvelles entre les différentes régions du monde. En effet, le nouvel ordre
mondial de l'information est inse:parable de ce que nous voulons faire pour
promouvoir le nouvel ordre économique international, et de façon n:Êinerale de
l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies dans tous les domaines: desarmement,
décolonisation, Mo~ren-Orient, etc. Le réégp.ilibra~e des flots d'information ne
manquera pas d'influencer une presse très soucieuse de ses intérêts financiers,
et contribuera [\ l'amener €t repenser ses responsabilités en matière internationale.

45. Ayant cela à l' esprit, nous ne devons épargner aucun effort pour que le
Département de l'information des nations Vnies puisse être en mesure d'aider les
hommes et les femmes de bonne volonté, tout de même très nombreux dans la presse
internationale, à :promouvoir les buts que J.loursuit notre orp.;anisation, les
principes qui sont les siens, et la ferme volonte de la p.;rande majorité de ses
t1embres de construire un monde :olus ouve~t, et plus fraternel.

46. Pour sa part, ce comité ferait oeuvre non seulement utile mais aussi, et
surtout, exaltante en montrant [\ tous les acteurs du grand jeu planétaire actuel
où le destin de tous est plus que jamais implique, ces acteurs seraient-ils
journalistes, nations, organismes internationaux, etc., qu'en dépit des différences
de toutes sortes qui nous séparent, différences cultu~elles, idéologiques et
autres, nous sommes condamnés a nous entendre, au sens fort du terme, c'est-à-dire,
tant à. communiquer qu'à nous comprendre et il nous mettre d'accord sur une voie de
salut. Nous disons cela aux Etats Hembres, à nos amis de la presse, aux autorités
du Département de l'information, aux responsables des organismes spécialisés du
système des Nations Unies, l'UNESCO notamment, et fJ. tous les autres aussi. lA tous,
je voudrais dire en concluant : coordonnons nos efforts et harmonisons nos actions
pour le bien commun. Ce comité, ,j'en suis persuadé, n'oeuvrera qu'il cela.
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ANNElCE II

Résumé du débat l';éneral

présenté par le Président du Comité, le 1er juin 1979~

lors de la conclusion de la première session du Comité

1. Je crois que nous avons eu un débat géneral très intéressant, plein d'idées.
Nous avons entendu 31 déléeations, ce qui, je crois, constitue une très bonne
proportion et qui montre l'intérêt qu'accordent les délégations au problème
de l'information et aux travaux du Comité.

2. Je vais m'efforcer de dégager quelques lignes saillantes de ce débat
sur les points qui m'ont semblé les plus saillants des différentes interventions.
Bien sûr, certains points qui peuvent paraître importants à d'autres ne pourraient
ne pas figurer dans ce résumé, dont je prends seul la responsabilité.

3. Au cours du débat que nous avons entendu, de nombreuses délégations ont
rappelé que l'Organisation des Nations Unies ne pourra accomplir sa tâche que
si les peuples du monde entier sont pleinement informés de ses objectifs et de
ses activités. Dans ce sens, il a été souligné que l'information joue un rôle
de toute première importance pour le succès des activités de fond de l'Organi
sation~ et que l'adoption par l'Assemblée générale~ à sa trente-troisième
session, de la résolution 33/115 et la création du Comité est une indication
claire de l'importance accrue que les Etats Membres accordent aux activités
d'information des Nations Unies. Ces deux facteurs démontrent aussi l'intérêt
renouvelé des Etats Membres à participer à la formulation des politiques et des
activités du système des Nations Unies dans le domaine de l'information et des
communications de masse.

4. Sur un plan général, un certain nombre de délégations ont rappelé l'importance
que revêtent pour tout dialosue international la liberté d'opinion et la liberté
d'information ainsi que la libre circulation des idées et des nouvelles. D'autres
délép,ations, tout en reconnaissant la validité de ces principes, ont souligné
l'existence d'un déséquilibre dans la circulation et la diffusion de l'information
entre le Nord et le Sud. Il est essentiel de réduire ce déséquilibre et la
tâche de la communauté internationale à cet égard est d'aider les pays en dévelop
pement à améliorer et à accroître leurs structures d'information afin de leur
permettre de participer plus activement et à titre d'égaux à l'échange mondial
de l'information. Certaines délégations ont exprimé la conviction que les
activités d'information doivent se proposer comme objectif essentiel de promouvoir
la compréhension et la coopération entre les peuples afin de consolider la paix
et la sécurité internationales.

5. Il a été généralement reconnu, en conséquence, qu'il est nécessaire d'aider
les pays en développement à surmonter leur dépendance actuelle dans le domaine
de l'information et des communications, sans que cela empêche la libre
circulation et une dissémination plus large et plus équitable de l'information.

6. Les délégations des pays en développement ont, d'autre part, insisté sur
la nécessité d'instaurer un nouvel ordre mondial de l'information et souligné
le rôle que l'Assemblée générale devrait jouer dans les efforts internationaux
tendant à établir ce nouvel ordre.
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7. Plusieurs délégations ont exprimé l'opinion que, comme le prevoit la
résolution 33/115 C, les services d'information du système des Nations Unies
devraient réserver une attention particulière aux activités du système dans
les düD1aines économique et social et plus particulièrement aux efforts tendant
1. l'établissement du nouvel ordre économique international. L'importance accordée
a\tX problèmes du développement htunain et social, et du développement économique,
par l'opinion publique mondiale et par les médias s'étant considérablement accrue
depuis peu, tm nouvel effort de diffusion d'informations sur le travail constructif
de l'Orcanisation dans ces domaines est nécessaire.

8. De nombreuses délégations ont souligné l'importance d'une information
impartiale et la nécessité d'assurer que les services des Nations Unies ne soient
pas utilises pour des activités de propagande mais servent à promouvoir l'image
de l'Organisation et à faire connaître s~s réalisations.

9. Certaines délégations ont exprimé l'avis 'lu 'il serait approprié de maintenir
dans le domaine de la diffusion de l'information un équilibre entre les activités
politiques et les activités économiques de l'Organisation, en particulier celles
relatives au renforcement de la paix et de la securité internationales et au
désarmement et ses activités économiques et sociales.

10. Un certain nombre de délégations ont souligné qu'inévitablement les
ressources de l'Organisation dans le domaine de l'information ne seraient jamais
suffisantes pour répondre aux besoins de l'opinion publique tlondiale et que les Etats
Membres ont un rôle important à jouer à cet égard. Les moyens d'information
privés et publics des Etats Membres pourraient assurer une plus large publicité
aux informations des Nations Unies et orie~ter leurs programmes de façon à
accentuer l'aspect positif des activités de l'Organisation. Si les médias
classiques demeurent les relais les plus importants de l'inforIll.ation, le rôle
actuel et potentiel des organisations non gouvernementales et des institutions
d'enseignement a été également rappelé.

11. Certaines délé~ations ont exposé à titre d'exemple les activités entreprises
par leurs gouvernements pour la diffusion de l'information relative aux activités
des Nations Unies.

12. Un certain nombre de délégations ont présenté des commentaires touchant
le mandat du Comité. Il a été généralement reconnu que le Comité devrait agir
avec une certaine flexibilité et que, loin de se présenter en censeur, il devrait
contribuer de façon dynamique à l'amélioration des services que le Département de
l'information des Nations Unies et les services d'information du système peuvent
rendre à la communauté internationale.

13. Le Comité devrait se pencher sur les différents aspects des programmes et des
activités du Département de l'information et il devrait aider l'Assemblée générale
à définir dans leurs grandes lignes les priorités du Département. Ce faisant, le
Comité pourrait s'attacher à définir les thèmes d'information qui sont les plus
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à même de présenter une image positive de l'Organisation. Dans l'élaboration de
priorités et, si possible, de suggestions pratiques pouVt~nt aider le Département
à améliorer son travail, une certaine souplesse d'application devrait être prévue
de manière à laisser d.U Département la marge de liberté indispensable pour
l'accomplissement de ses tâches.

14. Certaines délégations ont estimé que le Comité devrait aussi considerer ~es

activités d'information des autres secteurs du Secretariat.

15. Le Comite devrait également étudier la question de la production et de la
diffusion de l'information par 'les Nations Unies à la lumière des données
disponibles sur la réception, l'interprétation et la diffusion de cette
information dans les pays où elle est reçue.

16. Un certain nombre de délégations ont souligné la nécessité que les débats
du Comité soient publics et qu'ils soient ouverts à la participation de tous
les Etats Membres intéressés. Elles ont, en conséquence, exprimé le voeu que
l'Assemblée eénérale décide soit d'élargir la composition du Comité, soit d'en
faire un Comité ouvert.

17. Plusieurs délégations ont déclaré que le Comité devrait travailler avec
flexibilité, qu'il devrait inviter des experts de l'information, organiser des
consultations avec des représentants de la presse et des organisations non gouver
nementales et établir des relations avec d'autres organismes intergouvernementaux
au niveau international ou régional spécialisés dans les questions d'information.

18. Plusieurs délégations ont rappelé que la charge de travail du Département
de l'information s'était considérablement accrue, sans que ses-ressources
financières et humaines aient a~~enté en proportion. Cette question devrait être
étudiée à fond par le Comité, aussi bien sous l'angle des ressources supplémerrtaires
que sous celui de la rationalisation des dépenses et de l'élimination des
programmes périmés afin d'assurer au Département de l'information des ressources
adéquates et la possibilité d'utiliser plus largement les techniques nouvelles
de communicat{on. Une documentation détaillée sur la structure du Département et
sur les dep€'i...ses de ses différentes divisions a 'été demandée.

1

19. Plusieurs délégations ont souligné la nécessité de faire un effort supplé
mentaire en faveur d'une production rapide et plus diversifiée du matériel
d'information dans les langues officielles de l'Organisation, notamment l'arabe
et l' eflpagnol, et aussi dans d Il aut.res langues. Le Département devrait avoir à son
service un personnel qualifie et capable de travailler directement dans ces
langues et devrait~ par sa politique de recrutement, renforcer le sentiment de
participation des pays du tiers monde à ses activités. Un appui valable
auprès des médias ne sera trouvé que si le Département peut produire dans toutes
les grandes langues de communication. La diversification dans l'expression
semble être une des garanties de la progression de l'audience du Département.

20. Plusieurs délégations ont pris note avec satisfaction du rôle joué par
le Département dans la coordination des activités d'information du système des
Nations Unies. Il a été estimé que les travaux du Comité commun de l'information
des Nations Unies, tendant à assurer une approche commune en matière d'information,
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étaient un premier pas dans la bonne direction et qu'ils devraient être poursuivis
et approfondis. La coordination ne doit cependant pas devenir une fin en soi
et il faut se garder de la systém~tiser aux dépens de l'originalité et de
l'innovation. S'il faut éviter les doubles emplois et les répétitions inutiles,
il convient aussi de reconnaître et de mettre à profit les expertises multiples
et variées disponibles au sein du système des Nations Unies.

21. Plusieurs délégations ont mentionné la grande utilité de la Chronique des
Nations Unies et se sont exprimées en faveur de sa publication mensuelle. Elle a
été estimée comme un important instrument de travail quine devrait toutefois
pas perdre sa qualité et un effort spécial devrait être fait pour limiter les
retards dans la sortie des versions autres qu'anglaises. On a aussi souligné
la valeur de référence de l'Annuaire des Nat.ions Unies et l'utilité de "Nations
Unies pour tous" et souhaité que leur par:ution soit plus réC;ulière.

22. Un grand nombre de délégations ont soulisné la nécessité pour l'Organisation
de disposer d'un système efficace de transmission par radio et ont exprimé le voeu
que les pror,rammes d'émissions sur ondes courtes soient non seulement maintenus mais
renforcés. Toujours dans le domaine de l'information audio-visuelle, certaines
délégations ont souligné les avantages d'une décentralisation de la production
au niveau régional.

23. L'importance des centres d'information des Nations Unies a été mentionnée,
plusieurs délégations ont exprimé le souhait de voir leurs projets renforcés. Les
centres d'information, s'ils avaient. plus d'autonomie, prenaient plus d'initiatives,
et s'attachaient à la recherche de nouveaux médias nationaux pour la diffusion
de la documentation et de l'information reçues non seulement des Nations Unies
mais de tout le système, pourraient jouer un rôle encore plus efficace. Dans
cette perspective. les propositions du rapport du Corps commun d'information sont
attendues avec grand intérêt.

24. Certaines délégations ont rappelé l'importance pour les pays en développement
des programmes de formation professionnelle de journalistes et ont proposé que le
département joue un rôle plus dynamique dans ce domaine.

25. En ce qui concerne les publications du Département, il a été mentionné
qu'elles avaient parfois un caractère trop descriptif et insuffisamment factuel et
n'étaient donc pas facilement utilisables par les médias. Une dél~gation a
exprimé des réserves touchant à l'exactitude du contenu d'un matériel dont le
caractère non officiel n'est pas nécessairement perçu.

26. Toujours dans ce domaine, il a été proposé que le texte de la résolution
33/73 soit inclus dans la documentation à la disposition du Comité.

27. Un certain nombre de délégations ont proposé que les travaux de la prochaine
session du Comité soient préparés par l'institution de groupes de travail
intersessions. Alternativement, il a été suggéré que le Comité organise ses
travaux sur la base de sessions consacrées à des sujets précis.

28. Le représentant permanent du Liban a proposé que le Comité crée trois groupes
de travail :
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a) Un groupe charge de rediger des principes généraux concernant le
nouvel ordre de l'information et le dialogue Nord-Sud ~

b) Un groupe charge de procéder à une évaluation des activités du
Departement de l'information ainsi que des propositions avancees paT les membres
du Comite;

c) Un groupe charg.e d' €!tudier les mesures pratiques dejà prises dans le
domaine des communications de masse et de faire des recommandations dans ce
domaine au Comité.

29. Le représentant de la Republique féderale d'Allemagne a propose la création
d'un groupe de travail chargé de revoir les différentes activités d'information
des organisations internationales, afin d'aider le Comite à préparer son rapport
et dans le but d' etablir un cadre d'information et de cooperation reciproques
pour l'avenir, et d'un deuxième groupe de travail charge de definir les moyens
pratiques pour organiser des programmes de formation de joU!'nalistes et de
techniciens.

30. Le representant de l'Union sovietique a propose la creation d'un groupe de
travail charge d'examiner la production des services et notamment celle des
services radio-visuels, mais il a ajoute que la creation de tout groupe de travail
devrait être etûdiee avec soin, notamment par l'Assemblee generale.

31. La représentante de la Colombie a propose la creation de deux autres groupes
de travail, l'un qui serait charge de rassembler les differentes propositions
susceptibles d'aider à formuler la politique d'information des Nations Unies,
et l'autre, qui serait charge d'étudier la restructuration du Departement de
l'information.

32. Ces différentes propositions m'avaient semble faire l'objet d'un consensus
et j'avais moi-même, avec l'aide du Rapporteur, des membres du Secretariat, pense
qu'il y avait un consensus pour que nous puissions avoir-au moins deux comites,
deux groupes de travail informels, qui, composes soit de 8 soit de 10 membres,
pourraient travailler pendant l'intersession et produire un certain resultat
pour cette annee de travail du Comite.

33. AprÈis des consultations un peu plus poussees, il m'a paru qu'il n'y a
pe,s de consensus possible et j'ai ete à cet effet informe par le Groupe des 77
qu'un certain nombre de pays membres de ce Groupe ont l'intention de proposer
un projet de resolution à cette fin.
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JÎ.NNEXE III

Rapport du Groupe d~ travail ad hoc

A. Orp;anisation de la session

1. Le Groupe de travail ad hoc s'est réuni à Ne'loT York du 30 juillet au
14 août 1979, sous la presidence de H. Miguel A. Albornoz. représentant permanent
de l'Equateur auprès de l'Organisation des Nations Unies.

2. Les représentants des Etats Membres indiqués ci-après ont pris part aux
travaux du Groupe de travail:

Argentine
Benin
Chypre
Colombie
Egypte
Equateur
Etats-Unis
Finlande
Guatemala
Inde
Japon

Etaient également presents
Etats Membres suivants :

Liban
Nigéria
République démocratique allema..nde
Roumanie
Royaume-Uni
Tunisie
Turquie
Union des Republiques socialistes

soviétiques
Yougoslavie

en qualité d'observateurs les représentants des

Allemagne, République fédérale d'
Chili

Grèce
Philippines

.:--

Un représentant du Saint-Siège a aussi participé à la session.

3. L'ordre du jour suivant, tel qu'il a été modifié par le Groupe de travail,
a été adopté

1. Election d'un rapporteur.

2. Politiques et activités du Dépal~ement de l'information et des autres
services d'information pertinents du Secrétariat.

3. Activités et programmes des organismes des Nations Unies dans le
domaine de l'information.

4. Etablissement d'un nouvel ordre mondiaJ. de l'information et des
communications.

5. Adoption du rapport du Groupe de travail ad hoc.

4. Le Groupe de travail a décidé de c..'I1arger son Président d'établir le rapport.
Pour ce faire, le President a reçu l'aide d'un petit groupe de rédaction composé
des représentants des Etats Membres suiva..nts : Colombie, Inde, Nigeria,
République démocratique allemande et Turquie, et par le Secretaire adjoint
du Comité.
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5. Il a été rappelé que le Groupe de travail avait pour mandat de procéder à
une analyse et il une réévaluation des politiques et activités du Département de
l'information et des autres services d'information pertinents du Secrétariat,
compte tenu de l'évolution des relations internationales au cours des deux
der;ières décennies; de formuler des propositions propres il améliorer les activités
et les programmes du système des Nations Unies dans le domaine de l'information,
en particulier dans le secteur économique et social, et de définir des méthodes
qui permettraient de mieux coordonner les politiques et activités d'information
du système des Nations Unies compte tenu de la nécessité, affirmée par l'Assemblée
générale, d'instaurer un nouvel ordre mondial de l'information et des communi
cations plus juste et plus efficace dans le but de renforcer la paix et la
compréhen,sion internationales, ordre fonde sur la libre circulation et une diffusion
plus large et mieux équilibrée de l'information; et de faire rapport au Comité
à la reprise de sa session en septembre 1979 (voir par. 37 du. present rapport).

6. Conformément à son mandat et dans le cadre de l'ordre du jour, le Groupe de
travail a tenu un débat général sur les activités du Département de l'information,
ainsi que des débats séparés sur l'information politique, économique et sociale,
sur les services de la presse et des publications, de la radio et des moyens
visuels et des relations extérieures et sur les bureaux extérieurs. Le Groupe
a aussi tenu des débats sur les activités d'information d'un certain nombre
d'autres services du Secrétariat. Il a egalement eu un débat général sur les
activités du système des Nations Unies dans le domaine de l'information et a
entendu des représentants des services d'information d'un certain nombre
d'organismes des Nations Unies. Il a tenu de brefs débats sur les médias et
l'Organisation des Nations Unies et a entendu des représentants de l'Association
des correspondants de presse accrédites auprès de l'O~TU et un représentant de
la Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies (FMANU) (voir
appendice ci-après). Le Groupe a tenu un débat sur l'établissement d'un nouvel
ordre mondial de l'information et des communications. Enfin, il a adopté un
rapport contenant ses recommandations au Comité chargé de réexaminer les politiques
et les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
l'information.

7. Le Groupe de travail a noté qu'il n'avait pas été possible d'obtenir des
services d'interprétation pour la plupart de ses réunions pendant la session
et il a décidé de porter cette question à l'attention du Comité.

B. Déclaration du Président et du Secrétaire général adjoint
â l'information

8. Dans son discours d'ouverture, le Président a rappelé que le premier mandat
confié à l' Organisation des Nations Unies dans le domaine de l' information avait
été adopté 33 ans auparavant. Ce premier mandat avait été suivi d'1Lll grand
nombre d'autres, établis par l'ft$semblée générale et par d'autres organes
législatifs. Le moment était venu, semblait-il, d'envisager de mettre à jour
ou de coordonner ces divers mandats, compte tenu de la composition quasi
universelle de l'mm et, plus particulièrement, des changements spectaculaires et
profonds qui étaient intervenus dans les, moyens d'information.

9. La coordination des services d'information des organismes des Nations Unies
et la poursuite d'une politique commune faisaient également partie des priorités
du Département de l'information. Le système des Nations Unies s'était considé
rablement développé et il était devenu de plus en plus essentiel d'expliquer au
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public clairement et selon un point de vue unique que les organismes des
Nations Unies s'occupent de pratiquement tous les aspects de la vie dans les
domaines politique, economique, social et culturel. Il fallait par conséquent
prendre de nouvelles mesures pour mettre au point ~Ul mécanisme global efficace
en vue non seulement de diffuser des informations positives et réalistes sur les
organismes des îlations Unies et leurs réalisations en général, mais aussi de
rationaliser et d'utiliser de façon plus rentable et plus efficace les structures
d'information de ces organismes. Il paraissait nécessaire de preparer et de
mettre au point une stratégie globale de l'information, concretisant ainsi l'idée
d'un groupe uni de nations oeuvrant ensemble, dans l'esprit de la Charte, au
profit de l'humanité. Les Nations Unies devaient et pouvaient devenir une source
unique d'information et d'inspiration pour le monde et sur le monde dans toute
sa variété. Les services d'information des Nations Unies devaient notamment fournir
des renseignements appropriés sur les p~ys en développement.

10. A cet égard, il fallait donner une importance nouvelle et accrue au rôle
joué par ceux qui font l'opinion et ceux qui l'orientent, aux moyens d'information,
aux organisations non gouvernementales et autres, et procéder aux améliorations
necessaires au sein du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies afin
d'établir des contacts encore plus étroits et une collaboration régulière avec
eux.

11. Pour atteindre les divers peuples du monde et les informer, il était primordial
d'utiliser plusieurs langues différentes. Il n'était pas normal que seuls ceux qui
connaissent quelques langues déterminées puissent obtenir des informations sur
les activités de l'OWJ et que celles-ci soient réalisées pour la plupart dans
une seule langue et le Groupe de travail devait accorder une attention particulière
à l'amélioration du système actuel afin d'établir un meilleur équilibre
linguistique.

12- Le President a souligné que toute action ayant trait aux activités entreprises
au ,.;ein de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information devait
être fondée sur le respect total de la liberté de la presse et qu'au cours de
ses réunions, le Groupe de travail devait consulter ceux qui avaient le plus
d'expérience de la fourniture d'informations sur l'Organisation ou ses activités.
Il fallait donc prendre contact avec des membres de l'UNCA, avec des fonctionnaires
du Département de l'information et des autres services d'information de l'O~ru

et avec les services d'information des organismes des Nations Unies, et leur
demander leur avis. Il fallait également demander leur avis aux Organisations
non gouvernementales. A cet égard, il fallait prendre des mesures importantes
pour c~éer un mécanisme global efficace qui permettrait non seulement de donner
au public une idée d'ensemble des organismes des Nations Unies et de leurs
activités, mais aussi de réaliser des économies et de rationaliser et de
rentabiliser les services d'information de l'Organisation des Nations Unies.

13. Enfin, le Président a rendu hommage aux travaux des fonctionnaires de
l'information de l'Organisation des Nations Unies, au Siège et dans les bureaux
extérieurs, en soulignant combien leur tâche était importante et difficile et
souvent mal comprise. Il a souligné qu'il était urgent que les principaux services
extérieurs de l'Organisation des Nations Unies prennent des arrangements pratiques,
analogues à ceux du réseau du Programme des Nations Unies pour le développement
avec ses services d'appui répartis en 110 bureaux dans divers pays et territoires,
afin de disposer d'un système extérieur d'information uniformisé et mutuellement
avantageux sur l'Organisation des Nations Unies et ses programmes. Le Président
a tenu à souligner à cet égard que les débats du Groupe de travail devaient
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se cterouler dro1S lm climat de franchise et un esprit positif afin diaboutir à une
amélioration de la situation et de promouvoir par consequent l'information drolS
le système des Nations Unies.

14. Le Secrétaire géneral adjoint à l'information a déclaré ~ue le Groupe de
travail ad hoc poursuivrait et approfondirait même les débats -et le dial~gue
utiles et constructifs qui avaient été eneagés à la première session de fond
du Comité chargé de réexaminer les politiques et les activités de l'Organisation
des l'rations Unies dans le domaine de l'information et qui s'étaient déroulés
dans illle atmosphère de franchise et un esprit positif. Il espérait vivement
que l'analyse et 116valuation auxquelles procéderaient le Groupe de travail et
le Comité permettraient au Département de l'information de s'adapter aux
changements importro1ts intervenus dans le monde depuis 191~6, en tenant compte, en
purticulier. des preoccupations et des besoins des pays en developpement. Il a
souligné que le Département de l'information etait parfaitement conscient de la
nécessite de donne~ à ses activités un caractère pl~s novateur, plus dynamique
et plus convaincant tout en restant objectif et fidèle à la vérité. Le Département
de l'information devait également organiser ses travaux en fonction de priorités
plus clairement établies, en déplaçant au besoin les ressources de façon à
utiliser là où elles seraient le plus utiles celles qui sont consacrees à des
activités dépassées, marginales et inefficaces. De grands progrès pourraient être
ainsi faits; les activités du Département de l'information auraient une efficacite
accrue dans la mesure otl elles seraient mieux adaptees au public visé et où
l'on procéderait à une évaluation constante de l'effet obtenu.

15. Le Secretaire general adjoint a ensuite appelé l'attention du Groupe de
travail sur les deux principales fonctions du Département de l'information:
la fonction que l' 011 pourrait qualifier de "fonction de couverture Il et qui
consistait à rendre compte des reunions, conférences et événements, et celle
Il d'information en profonël.eur", 'lui consistait à expliquer de façon plus approfonà.ie
et plus détaillée le sens et la portée des activités de liOrganisation des
Nations Unies et que l'on pourrait aussi qualifier de fonction d'éducation et
de promotion. Etant donné les ressources limitées du Departement de l'information,
il était difficile de déterminer la part qu'il convenait d'allouer à chacune de
ces fonctions. Ces dernières années et ces derniers mois, en raison de la
multiplicité des grandes conférences, des années et manifestations sp~ciales, dont
un grand nombre n'avaient pas éte prevues ou en tous cas pas programmées, les
autres ~ctivites du Département de l'information (publications et production
de films) avaient diminue. Cela prouvait qu'il serait bon peut-être à l'avenir
de toujours inscrire ~u budget des conférences des Nations Unies l'information
en tant qu'élément inà.ispensable.

16. Il convenait aussi de toute évidence de mettre au point un meilleur système
de planification, de programmation et d'evaluation pour le Département de
l'information. On s'était déjà penché sur la question des consequences éventuelles
qu'aurait au :'liveau de l'organisation un système améliore de planification.
Toutefois, certains des progranunes et des activités du Departement ne pouvaient
tout simplement pas être planifiés à long terme. Il fallait donc r~connaître

la nécessité de faire preuve d'une certaine souplesse et de proceder à un redé
ploiement constant des ressources, selon les besoins, même au risque de s'écarter
d'un plan déjà établi.

17. Le Secrétaire géneral adjoint à l'information a souligne que le Departement
etait egalement conscient de la nécessite d'roneliorer la coordination dans l~s
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bureaux exterieurs, Il s'efforçait activement de renforcer la cooperation entre
lC's centres d'information des Nations Unies et les bureaux du PNUD. Une équipe
de travail mixte avait éte creée "pour établir les modalités concrètes de cette
coopération et le Groupe de travail serait à l'avenir informé des proBrès des
entretiens organisés sous les auspices de cette équipe de travail.

18. Un autre problème d'une importance car>itale se posait : celui de répondre
au mieux aux besoins réBionaèL~, sous-régionaux et nationaux en matière d'infor
mation. Il faIIait s'efforcer à cette fin d'établir un meilleur équilibre
linguistique au niveau de la documentation produite. Il serait utile pour le
Groupe de travail et ultérieurement pour, le Comité chargé de réexaminer les
politiques et les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
de l'information d'examiner quelles pourraient être les consequences au niveau
des ressources de l'établissement d'un meilleur équilibre linguistique dans les
activités d'information du Départa~ent,

19, Il fallait également renforcer l'information économique et sociale sans
négliger pour autant les questions importantes relatives a la politique et
la sécurité~ la décolonisation~ la discrimination raciale et les droits de
l'homme, lA cet éBard ~ le Departement de l' information tenait à porter à
l'attention (lu Groupe de travail la qaestion de la publication Forum du
§éveloppement, dont-le financement était assuré jusqu'alors par-le Fonds d'affec
tation spéc~a1e pour l'information économique et sociale et qui faisait face
à de graves difficultés financières. Le Groupe de travail souhaiterait peut-être
examiner les moyens d'assurer la Ftabi1ité de cette publication à l'avenir~ s'il
jugeait utile qu'elle continue à paraître,

20. Des mécanismes de coordination existaient tant au niveau de l'Organisation
des Nations Unies qu'à ce1u'~ du système des Nations Unies. Au niveau inter
organisations, le Comité commun de l'information des Nations Unies (CCI~TU) avait
déjà réalise d'impor~ants travaux et il pouvait faire encore beaucoup d'efforts
pour promouvoir une coopération plus etroite qui permettrait non seulement
d'éviter les doubles emplois mais serait axée surtout sur la nécessité de coordonner
les strategies et les politiques adoptées. Dans ce domaine, tout en respectant
l'autonomie et l'indépendance administratives des diverses institutions, on
devait pouvoir chercher à obtenir une approche plus unifiée dans le domaine de
l'information de façon à assurer l'efficacité de tous les efforts déployés par
les organismes des Nations Unies.

21. De toute évidence, l'idée que l'on se faisait de l'Organisation des
Nations Uniefl était inséparable de ce que cette dernière accomplissait. Elle
dépendait aussi de ce que chacun attendait d'elle. Il ressortait d'étuël.es
effectuées récemment que l'appui à l'Organisation n'était pas nécessairement
fonction de la quantité d'informations sur ses travaux. Le but du Département
de l'information devait être de faire mieux comprendre les activités de
l'Organisation auprès de couches de population plus étendues dans le monde entier,
et, partant, d'élargir l'appui que ces activités reçoivent.

22. A cet égard, étant donné les ressources assez limitées dont disposait le
Département, il fallait souligner le rôle des entités pouvant rediffuser l'infor
mation. Le Département s'en remettait ainsi aux gouvernements, à la presse,
aux Organisations non gouvernementales internationales et nationales, ainsi qu'aux
établissements d'enseignement et aux enseignants. Il était incontestable qu'il
fallait de toute urgence élaborer une stratégie de l'information plus claire, plus
réaliste et plus efficace et le Groupe de travail pouvait fournir des conseils
précieux au Département dans ce domaine.
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C. Qbservations et recommandations du Groupe de travail

23. Compte tenu du mandat qui lui a été confié et de l'échange de vues auquel
il a procédé au cours du débat général et des débats sur des questions précises
qui ont eu lieu pendant la session, le Groupe de travail ad hoc a formulé les
observations et les recommandations suivantes

Observations

1. Les débats du Groupe de travail se sont déroulés dans une atmosphère
franche et positive. Les échanges de vues entre les membres du Groupe de
travail, les représentants du Département de l'information et dt autres services
chargés de l'information au sein du Secrétariat, les représentants des services
d'information d'un certain nombre dt organismes des Nations Unies, les repré
sentants des médias et un représentant des organisations non gouvernementales
ont été aussi larges que possible et se sont avérés constructifs et
stimulants. La diffu.sion aupr~s des membres du Groupe de travail d'échantillons
de l'information diffusée par les divers g~oupes de l'information et les
projections de films ont été extrêmement utiles.

2. Les débats et auditions organises au cours de cette session, ainsi que
les activités de recherche et <1 tanalyse qui en ont résulté, ont fourni une
bonne base pratique pour la formulation des recommandations.

6. Dans ce processus de l'information dans le sens de la paix, les sl:rvices
du Département de l'information devraient être renforcés, en tenant compte
des progrès techniques et de la vocation mondiale de plus en plus affirmee
de l'Organisation des Nations Unies, essentiellement par un effort à l'échelle
planétaire en vue de diffuser les objectifs et les principes de l'Organi&ation
tels qu'ils sont déf5.nis dans la Charte.

3. Toutefois, la tâche du Groupe de travail, telle qu'elle est exprimée
dans le mandat qui lui a été confié par le Camité chargé de réexaminer les
politiques et les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de l'information, s'est avérée très vaste et le travail précieux
réalisé jusqu'à maintenant ne constitue évidemment qu'une étape préliminaire et
devrait être poursuivi.

4. Un aspect indissociable des discussions du Groupe de travail réside dans
la nécessité universellement reconnue et affirmée d'instaurer un nouvel
ordre mondial de l'information et des communications plus juste et plus
efficace. Tous les participants ont reconnu que l'instauration de cet ordre
nouveau nécessitait des efforts constants et qu'elle devrait être menée à
bien dans un esprit de compromis et de compréhension.

5. Conformement à son mandat, le Groupe de travail a gardé présentes à
l'esprit les idées exprimées ci-dessus, ainsi que la nécessité de souligner
l'importance de l'information particulièrement en ce qui concerne les
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine économique
et social. Les membres du Groupe de travail ont également affirmé que le
système d'information des Nations Unies devait jouer un rôle déterminant pour
promouvoir l'instauration du nouvel ordre de l'information en assurant la
libre circulation et une diffusion plus large et mieux équilibrée de
l'information.
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7. L'information concernant les Nations Unies devrait exprimer le fait Clue
l'Organisation mondiale elle-même constitue une realisation importante dans
l 'histoire de l 'humanite à travers laCluelle la communaute internationale
cherche à creer un monde de paix et de justice. En conseCluence, l'information
concernant le rôle et les realisations de l'Organisation devrait être
diffus5e de façon continue afin de renforcer la prise de conscience des
peuples du n:onde Clui ont Fluce leur confiance dans les Nations Unies.

8. Il faudrait lancer un appel aux Etats Membres, en accord avec les
engagements Clu' ils ont pris envers la Charte des Nations Unies, pour ClU' ils
assurent par leurs Dropres moyens de diffusion ~e diffusion plus large de
l'information concernant l'Organisation des Nations Unies, ses principes,
sa structure et ses objectifs, en faisant un plein usage du materiel fourni
par le Departement de l' informatiqn et d'autres sources. Ce soutien continu
de tous les Etats Membres est essentiel pour le renforcement de l'Organisation
et pour le service et la pleine information de l'opinion publiClue
internationale.

9. Avec ses objectifs en vue, il faudrait s'efforcer d'obtenir la cooperation
des moyens d'information et des etablissements d'enseignement de tous les
pays, auxCluels le Departement de l'information devrait Frêter tout l'appui
approprie. En même temps, en cooperation avec les organisations non
gouvernementales, il conviendrait d'assurer une publicite à l'echelle mondiale
aux objectifs et aux principes des Nations Unies, notamment par le moyen de
conferences, de seminaires et· le recours aux methodes des réunions modèles
de l'Organisation. Ces initiatives devraient être prises en respectant
les principes des droits souverains des Etats et de la liberte de
l'information.

24. Le Groupe de travail ad hoc s'est egalement mis d'accord sur les recomman
dations générales suivantes

Recommandations ~énérales

1. Le travail d'information du Département de l'information et du système
des Nations Unies doit exprimer l'unité des Nations Unies et souligner le
fait Clue tous les organismes du système oeuvrent en vue des mêmes objectifs.
Leurs activités dans le domaine de l'information devraient être complémentaires
et interpréter et promouvoir de façon cohérente le mouvement continu vers
la paix et la justice dans tous les domaines, en particulier le concept d'un
nouvel ordre économiClue international. Il est temps d'élaborer et de mettre
au point une stratégie globale de l'information, favorisant ainsi l'idee
d'un Groupe uni de nations travaillant ensemble, dans l ' esprit de la Charte,
au bénéfice de l'humanité. Les Nations Unies doivent et peuvent devenir
une sotœce essentielle d'information et d'inspiration pour le monde et sur
le monde. En particulier les Nations Unies devraient être capables de
fournir des informations sur les pays en développement et de promouvoir la
coopération entre ces pays dans le domaine de l'information.

2. Le Département de l'information doit continuer à orienter ses travaux
tant en ce Clui concerne les informations d'ordre genéral au sujet de
l'Organisation des Nations Unies (sur la Charte, les structures, les fonctions,
les résolutions, les réalisations, les servic~s et les perspectives), que
sur les Cluestions essentielles de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité
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et des autres organes impoTcants de l'Organisation, en se réferant en
particulier aux problèmes tels que la paix et la securite internationales,
le désarmement, les opérations de maintien de la paix, la déc:llonisation,
les droits de l'homme, l'apartheid.et l'instauration d'un nouvel ordre
économique, etc.

3. Le mandat initial de création du Département de l'information, qui
figure dans la résolution 13 (I) de l'Assemblée génerale, du 13 février 1946,
fournit des termes de référence essentiels et complet~ sur les activités et
politiques du Departement et sur les activités du système des Nations Unies
dans le domaine de l'information; néanmoins, le Comité doit envisager de
revoir, de coordonner et d'examiner de façon plus poussee les termes de ce
mandat et des autres mandats figurant dans des résolutions de l'Assemblée
générale et d'autres organes des Nations Unies concernant l'information.
Cette révision devrait tenir compte des développements, des tendances et
des besoins les plus recents, particulièrement compte tenu de la nécessité
de l'instauration d'un nouvel ordre de l'information.

4. Le DéparteIllent de l'information doit jouer un rôle essentiel dans la
diffusion du nouvel ordre de l'information. Au cours de tout examen de
cette question à l'Assemblée générale, il est important d'accorder l'importance
qu'il convient aux déclarations et :r:6solutions déjà adoptées au cours des
ré1.mions précédentes. Il conviendrait de demander aux gouvernements d'exposer
leurs points de vues à ce sujet à l'Assemblée générale.

5. Des efforts spéciaux devraient être consentis pour expliquer par
l'entremise de divers moyens d'information les objectifs et les principes
du nouvel ordre économique international et du nouvel ordre de l'information,
ainsi que les activités et les efforts des Nations Unies dans le domaine
de la paix et du désarmement, y compris le Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale (résolution 8-10/2).

6. Le Département devrait chercher à équilibrer ses activités entre les
questions economiques et sociales, d'une part, et les questions politiques,
d'autre part. Il devrait aussi s'efforcer de presenter de façon plus objective
et égalitaire les positions des divers Etats Membres, telles qu'elles sont
exposées dans des déclarations de leurs représentants et dans des documents
officiels de l'Organisation.

7. Le Département de l'information et, d'une façon générale, les services
de l'information du système des Nations Unies doivent se livrer à une
exploration incessante des perspectives et techniques nouvelles~ en particulier
dans le domaine de l'électronique, en vue d'élargir et de rentabiliser leur
impact. Conformément à la résolution 33/7 de l'Assemblée générale, en date
du 3 novembre 1978, des efforts particuliers devraient être faits pour
frapper l'imagination de la jeunesse et ne pas décevoir les espoirs des jeunes
générations qui ont foi dans les idéaux des Nations Unies.

8. Le budget-programme du Département de l'information devrait tenir compte
des besoins supplémentaires que susciteraient les nouvelles priorités et
activités recommandées par le Groupe de travail.
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Betour de l'information et évaluation

9. Le Departement de l'information et les autres services d'information
des Nations Unies, ainsi que les orGanisations non gouvernementales doivent
tirer la leçon des echos qui leur parviennent de leurs activités et évaluer
les courants de l'opinion publique concernant les Nations Unies et leurs
activités~ en vue de revoir et de modifier leurs politiques et leurs programmes
en consequence. La cooperation avec l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche (UNITAR) et d'autres services pourrait être
precieuse dans ce domaine.

Directives

10. Les services d'information du' système des Nations Unies en général et
le Département de l'information en particulier doivent prendre des mesures
pour assurer un équilibre entre leur "fonction de couverture" et une
"fonction d'information approfondiell~ vigoureuse et continuelle~ qui implique
également des activités d'education et de promotion.

Il. A l'avenir~ le tudget de toutes les conférences et réunions des
Nations Unies organisées hors du Siège devra contenir une rubrique distincte
destinee à permettre à la Section de la presse du Département de
l'information de faire face aux depenses de reportage excédant les fonctions
habituelles du Departement dans le domaine de l'information.

12. Les principes directeurs doivent être economie et efficacité, en
d'autres termes~ l'utilisation la plus efficace possible des reSSOLITCeS pour
un impact maximum. Des economies substantielles peuvent être réalisées en
premier lieu par une amélioration de la planification~ de la programmation et
de l'évaluation~ ainsi que par l'établissement de priorites et le choix
de methodes et d'outils ayant le meilleLlr ranport coût-efficacité et ayant pour
objectif un impact maximum sur un public plus large. Ce n'est qu'après un
tel effort qu'il sera possible de demander de façon convaincante de nouvelles
ressources. Il n'en est pas moins évident que les ressources actuellement
allouées au Département de l'information sont insuffisantes pour faire face
à des tâches sans cess~ plus lourdes, ~ des exigences constantes~ à de
nouveaux besoins et à la nécessité croissante de moderniser l'équipement~

surtout si les Nations Unies doivent répondre à l'espoir que le nouvel ordre
de l'information sera à l'avant-garde dans l'utilisation des methodes et
techniques modernes de communication.

13. La planification à long terme est une condition préalable indis
pensable-à tout travail efficace d'information et pourrait permettre de
réaliser des économies. Toutefois ~ il convient de noter que ~ compte tenu de
l'évolution de la situation au sein des Nations Unies, certains (les programmes
et des activités d'information ne peuvent être programmés à long terme et qu'il
qu'il sera nécessaire de faire preuve de souplesse et de procéder à un constant
redéploiement des ressources en fonction des exigences et priorites nouvelles.

Equilibre linguistique et geographigue

14. Les activites d'infomation des Nations Unies ont comme condition
préalable indispensable le respect de l'équilibre en ce qui concerne l'utili
sation des langues officielles et la répartition géographique du personnel
du Département de l'information.
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15. Il faut assurer un niveau professionnel élevé ainsi qu'une meilleure
repartition ~eographique du personnel~ en particulier aux postes supérieurs~

conformement à l'Article 101 ël.e la Charte. Il convient de tenir parti
culièrement compte de la nécessite d'un equilibre linguistique. -

16. L'information~ imprimée ou audio-visuelle~ doit être adaptee dans
la mesure du possible aux langues nationales et régionales. Il convient
de rechercher l'assist~~ce des gouvernements dans ce domaine.

17. En raison de la demande grandissante de traductions ~ et pour repondre
.aux exigences de pro~rammes re~ionaux~ sous-regionaux et nationawc~ des
ressources nouvelles devraient être recherchées~ en particulier pour etablir
au sein du Département de l'information un service d'ada;ptation et de
traduction. ..

Cooperation et coordination

18. Il est évident que tous les organismes des Nations Unies, ayant leur rôle
et leurs responsabilités specifiques~ doivent conserver leur identite propre~

ce qui entraîne qu'ils doivent être dotés de programmes d'information et
d'activités specifiquement adaptés il leurs besoins et il leurs objectifs.
Il est toutefois primordial de préserver l'image unitaire et l'identité des
IJ'ations Unies tout en s'efforçant d'améliorer la coopération et la coordination
de façon il éviter les doubles emplois et les contradictions et aussi pour
obtenir un meilleur impact. Toutes les publications issues du système des
Nations Unies devraient se référer de façon appropriee aux Nations UJlies.

19. Il est certain que la diversité naturelle des sujets traités impose
des limites d'ordre pratique il la collaboration entre les services d' infor
mation des organismes du système des Nations Unies et le Département de
l'information, mais des possibilites de coopération et de coordination
existent. Le Departement de l'information doit être. le centre de coordination
des activités d'information du système des Nations Unies. Bien que les autres
services d'information du Eecretariat et du systeme des Nations Unies aient
un rôle particulier il jouer sur des problèmes bien précis, le Département de
l'information doit contribuer autant que possible il cette coordination.

20. Dans ce domaine~ le CClNU doit continuer il exercer sa fonction de
coordination des activités d'information du système des Jllations Unies. Le
rôle central du Département de l'information et de la Division de l'information
économique et soci~le dans le cadre ë1.u CClNU doit être souligne. Le CClNU
doit s'efforcer constamment de trouver un dénominateur commun et des facons
réalistes de combiner des activités pour une action commune des membres~
du système des Nations Unies. -

21. Les groupes d'études du Departement de l'information sur le désarmement,
la sécurité internationale~ les droits de l'homme~ l'apartheid et la décolo
nisation~ ainsi que la Division de l'information économique et sociale, jouent
un rôle utile et il conviendrait d'examiner s'ils doivent être renforces
ou si des améliorations permettraient de les rendre plus efficaces.

22. Les services de liaison avec les organisations non gouvernementales,
établis sous les auspices du CClNU, devraient continuer 11 satisfaire aux'
besoins et aux exigences etes organisationx non gouvernementales ~ particu
lièrement en ce qui concerne le desarmement , le nouvel ordre economique
international et le nouvel ordre de l'information.
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23. Le CCINU devrait, en collaboration avec le PNUD~ procéder il une etude
plus poussee du p:t"oblème de la distribution du matériel d'information, en
vue de mettre au point des méthodes meilleures et présentant un meilleur
rapDort coût/efficacité.

Organisations non ~ouvernementales

24. Il faut reconnaître l'importance des organisations non gouvernementales
dans la formation de l'opinion~ du fait qu'elles sont en liaison directe avec
le public du monde entier~ et~ par coriséquent~ encourager et accroître leur
rôle dans les activités d'information menées par l'Organisation des
nations Unies; une étroite cooperation devrait aussi être pour13uivie avec
elles pour l'exécution des tâches d'information et d'évaluation recommandees
ci-dessus. Les sections des organisations non gouvernementales au sein
des départements de l'information de New Yorll: et de Genève devraient être
renfor~ées en vue de refléter le rôle essentiel de ces organisations.

Publications

25. Les publications ~ y compris les periodiques, devraient être d 'actualite~
paraître au moment opportun~ viser des objectifs spécifiques et être
largement et efficacement distribuées. Le Departement de l'information et les
autres services d'information du système des Nations Unies devraient revoir
périodiquement l'utilité de leurl? publications en fonction de ces critères.

26. L'Annuaire des Nations Unies devrait être publie au plus tard 18 mois
après la fin de l'année sur laquelle il porte et il faudrait envisager
l'affectation d'un fonctionnaire supplémentaire à sa publication.

27. On devrait adopter l'idée d'utiliser des méthodes électroniques pour
imprimer l'Annuaire des Nations Unies et cette idée devrait être mise en
pratique saiis tarder.

28. La Chronique mensuelle de l'O~m, qui assure~ sous une forme accessible
au public~ une large diffusion des décisions essentielles des organes
de l'Organisation des Nations Unies et des positions des gouvernements sur
lesquelles ces décisions sont fondées, devrait de nouveau être publiée
mensuellement. Pour que les versions française et espagnole de la Chronique
soient publiées en même temps que la version anglaise, une unite speciale
devrait être créée au sein du Service des publications de la Division de
la presse et des publications pour adapter et établir les versions française
et espagnole. Une version arabe doit être publiée comme prevu. Cette unite
devrait également établir les traductions en ces langues du périodique
Objectif : Justice et d'autres publications du Département de l'information.

29. On devrait s'efforcer d'accroître la vente et la distribution des
publications de l'Organisation des Nations Unies, notaIlllllent l'Annuaire
et la ,9hronigue de l'ONU.

30. Dans le budget de l'exercice 1980-1981, on devrait allouer des fonds
supplementaires au Service des publications afin qu'il puisse faire paraître
un plus grand nombre de publications en diverses langues ~ pour répondre aux
besoins des centres d'information qui ne peuvent -actuellement être satisfaits
en raison du manque de fonds et publier des depliants bon marche de quatre
pages sur des suj ets primordiaux ~ ecrits dans un style simple et adaptés comme
il convient aux differentes régions.
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39. Il faudrait étudier la possibilité et les incidences financières de la
création d'une station !<1F, en vue de faire connaître les buts, les objectifs
et les activités de l'Organisation des Nations Unies, en particulier aux
jeunes ~énérations, au moyen de programmes susceptibles de les intéresser.
Une autre solution serait de diffuser ces programmes en utilisant les
moyens dont on dispose actuellement.

T-----...------------""""""'C>ilii"""....------""----------...

31. En outre, il faudrait encoura~er la publication, à titre expérimental,
d'une publication hebdomadaire, peut-être sous forme d'un bulletin d'infor
mation, qui serait distribuée gratuitement dans les P8:,ys en dé"1eloppement
et vendue par abonnement dans les pays développés. Elle porterait sur
l'ensemble des activités des Nations Unies.

32. Le périodique Forum du développement et son édition commerciale sont des
publications du système des ITations Unies qui se sont avérées utiles et
qui illustrent l'importance de la coordination et de la coopération au sein
du système. Il est donc essentiel de chercher des ressources adé<;).uates pour
cette publication.

33. La brochure intitulée L'O~ru aujourd'hui (suggestions à l'intention des
oratetœs) constitue une source précieuse d'informations d'actualité sur les
activités de l'Organisation. Elle est très largement utilisee pour des
exposes sur l'Orgrolisation des Nations Unies et comme référence par les écoles,
les universités et les or~anisations non ~ouvernementales du monde entier.
Il faudrait donner davantage d'ampleur ~ cette publication.

Radio, télevision et films

34. L'imporbance de l'ensemble des moyens d'information audio-visuels
pour le système des Nations Unies devrait être soulignee et constamment
mise à profit pour transmettre le message des Nations Unies aux peuples
du monde entier.

35. Les émissions sur ondes courtes sont actuellement l'un des meilleurs
moyens d 'y parvenir, et le Département de l' information devrait avoir la
possibilité et l'autorité nécessaires pour décider de l'utilisation des
ondes courtes ou d'autres moyens de transmission.

36. Dans la planification et la programmation des émissions radio
phoniques, et dans la production de matériel audio-visuel et de films,
l'équilibre géographique et linguistique devrait être une préoccupation
essentielle, au même titre que l'identification de priorités.

37. On devrait chercher davlliltage à réaliser des films en coproduction,
en particulier avec des organismes de télévision~ et on devrait appuyer
les initiatives privées ou nationales en vue de réaliser des programmes de
télévision sur l'Organisation des Nations Unies.

38. Les services d'information du système des Nations Unies devraient
rechercher les moyens de fournir aux organisations non gouvernementales et
aux systèmes d' ensei~nement des pays membres des v'_l.'sions des films des
Nations Unies en différentes langues. On devrait créer un système de
services réguliers et le faire connaître à tous ceux qui ont besoin de
films en langue nationale.

1
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40. Etant donné que la radio, la télévision et les films sont les moyens
les plus efficaces de toucher un vaste public, on devrait ouvrir des
credits pour développer et moderniser le matériel existant.

Relations et liaison avec la presse

41. Les membres des orGanes d'information et les organes d'information
eux-mêmes sont les meilleurs et les plus efficaces disséminateurs et
propagateurs des informations de l'OrGanisation des Nations Unies, de
sorte que les services qui leur sont offerts, qu'il s'agisse d'informations,
de la fourniture de matériel de recherche, de Jocuments de base ou de
materiaux en promotion, devraient être la plus haute priorité des services
d'information de l'Organisation des ~ations Unies.

42. De plus grandes et de meilleures facilités devraient être offertes aux
membres des organes d'information, tant au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, où ils devraient disposer d'un espace suffisant, que partout
où l'Organisation mène des activités, dans les bureaux régionaux, les
commissions régionales et là où l'Organisation organise des réunions. En
particulier, il faudrait instaurer des contacts plus étroits avec les
membres de la presse afin qu'ils puissent avoir accès tant aux questions
générales qu'aux questions plus spécifiques sur lesquelles portent les
activités de l'Organisation. Il faudrait que les correspondants de pays
en développement aient davantage de possibilites de se rendre au Siège
des Nations Unies.

43. Les réunions d'information organisées chaque jour par le porte-parole
du Secrétaire général à l'intention des membres des délégations et les
réunions d'information quotidiennes tenues pour la presse, complétées par
des mini-réunions spéciales en cas d'événements particuliers, sont les
bienvenues. On constate que les réunions d'information quotidiennes à
l'intention de la presse ont acquis encore plus d'importance parmi les
activités de la Division de la presse et des publications, rassemblant des
informations de sources mul°i;Ïples afin d'offrir une image coordonnée des
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le monde entier.

44. Le Groupe de travail note que le nombre de conférences et de réunions
ne cesse de croître et il estime que la Section de la presse doit
continuer à en rendre compte de façon extensive. Il relève également que,
pour des raisons budgétaires, quelques-unes de ces conférenëes et réunions
ne font pas l'objet de comptes rendus analytiques et que les comIItuniqués
de presse sont alors la seule source d' information don~c les organe's
d'information et les participants disposent en temps utile. Les conséquences
de cette situation devraient être étudiées plus avant.

45. Le Groupe de travail se félicite que l'organisation des tables rondes
de rédacteurs en chef s'adapte a.ux changements qui sont intervenus. Ces
tables rondes, tenues chaque année par le Département de l'information,
réunissent de hautes personnalités de journaux, d'agences de presse et
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d'orGanes de radiodiffusion de differents pays. Elles comprennent des
réunions d.' information dirigees par de hauts fonctionnaires de l'OrGanisation
des Nations Unies et des discussions libres sur des questions politiques
et economiques d'interêt vital pour l'Oreanisation et la communaute
internetionale.

46. Le Groupe note, en particulier, que, cette annee, un certain nombre de
journalistes de pays membres du Pool des aeences de presse des pays non
alienes sont invites et que le Departement de l'information coopère avec le
Pool et participe à un proeramme de formation pour les jeunes journalistes
des pays en developpement. On note egalement avec satisfaction que l'UNCA
foUrnit, dans la limite de ses ressources, des bourses de perfectionnement
à des journalistes des pays en developpement.

Centres d'information des Nations Unies

47. Les centres d'information jouent un rôle capital dans l'accomplissement
des tâche8 relevant du domaine de l'information. Il faudrait faire UL~e etude
approfondie sur ces centres en vue de leur fournir des ressources adequates,
de definir leurs fonctions à la lumière des nouvelles tendances et de
l'evolution de la situation et de prendre dûment en consideration les
besoins particuliers des centres d'information situes dans les pays en
developpement. Il faudrait tenir compte aussi des besoins supplementaires
des centres d'information qui doivent se servir de lanBues non officielles.

48. La cooperation qui s'est instauree entre le Departement de l'information
et le PNUD est la bienvenue et des mesures concrètes devraient être prises
en vue de renforcer les bureaux et les services exterieurs. Une cooperation
materielle et fonctionnelle entre ces bureaux, sous le contrôle effe;tif
du Departement de l'information, devrait être encouragée, afin que le
Departement puisse bénéficier des facilites offertes par les bureaux
extérieurs du PNUD et utiliser le personnel d'information local, en
particulier dans les pays en développement, les fonctions des services
étant unifiees; réciproquement, les centres d'information des Nations Unies
dans les pays développés devraient être renforces pour fournir des services
d'appui au PNUD et à d'autres programmes des Nations Unies.

Formation de journalistes

49. Le Departement de l'information devrait accorder la priorite à la
formation de journalistes et entrer en contact avec les Etats Membres qui
sont en mesure d'assurer cette formation. Il pourrait, en particulier,
etoffer les pregrammes de formation existants destines au personnel
d'information des pays en développement, avec la cooperation de l'UNITf\.R
et d'autres institutions, en ayant en vue la di ffusion d'informations
objectiVes et appropriees au sujet de l 'O:i\['anisation des Nations Unies
dans le monde entier. Il devrait écalement instituer au SièGe un pro[';ramme
de formation axe sur la pratique à l'inten.tion de producteurs de radio
télévision de pays en developpement.

50. Le Programme de stages à l'intention d'étudiants universitaires
organise par le Departement de l'information est un programme d'information
efficace qui continue d'attirer les jeunes et de les interesser aux buts
et aux principes de la Charte. Ce proeramme repond aux resolutions de

- 37 -



"----

l' "\ssemblée c,:énerale COnCCl'n8nt 1::: "?articipation des jeunes r;énérations
aux activités de l 'Orl'anis,tion des Nations Unies. Il est souhaitable
d'accroître encore le nombre des participants et diélar~ir la base
"éo,,:r[lphique de recrutement afin d'inclure davantar;e de participants des
pays en développement.

D. Remerciements

25. Le Groupe de travail ad hoc tient à ce qu'il soit pris acte de l'esprit de
coopération et de la volonté de succès qui n'ont cessé d'animer, pendant toute
sa session, tant les représentants des Etats Membres que les représentants du
Département de l'information eL des autres services d'information du Secrétariat,
les représentants des services d'information du système des Nations Unies, de
l'DNCA et de la F~\NU et tous ceux qui ont pris part aux débats. Le Groupe de
travail a puisé dans cette ardeur l'inspiration et la force qui lui ont permis de
s'acquitter de sa tâche. Le Groupe de travail souhaite également exprimer sa
reconnaissance aux membres du groupe de rédaction, en particulier à son Président,
pOtIT l'aide précieuse qu'ils lui ont apportée pour l'établissement du présent
rapport, au Secrétaire Bénéral adjoint à l'information pour sa très précieuse
~t très r,enereuse coopération ainsi qu'au Departement de l'information et en
particulier au secrétaire et au sous-secrétaire du Comité charGe de réexaminer les
politiques et les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
de l'information pour les services efficaces et complets qu'ils ont rendus
au Groupe de travail dans l'exercice de ses fonctions.
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APPENDICE DE L'ANNEXE III

Fonctionnaires qui ont pris la parole devant le Groupe de
travail ad hoc

- Le Directeur de la Division de l'information économiQue et sociale

- Le Directeur charcé de la Division de la presse et des publications

- Le Directeur de la Division de la radio et des moyens visuels

- Le Directe~r par intérim de la Division des relations extérieures

- Le Directeur du Centre contre l'apartheid

- Le Directeur chargé du Centre pour le désarmement

- Le Directeur adjoint de la Division de l'analyse des politiQues du
Centre des Nations Unies sur les sociétes transnationales

- L'Admièistrateur cénéral du Bureau du Secrétaire général adjoint aux
affaires politiQues et aux affaires de l'Assemblée générale

- Le représentant du Bureau du Sous-Secretaire général aux Questions
politiques spéciales

- Le Directeur adjoint de la Division des droits de l'homme

- Le Secrétaire du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien

- Le Directeur chargé du Département des affaires politiQues, de la
tutelle et de la décolonisation

Le Chef par interim de la Section de la coopération interorganisations du
Département des affaires économiques et sociales internationales

- Le Chef du Service administratif de la Division de l'information du PNUD

- Le Directeur de la Division de l'information du FISE

- Le Directeur chargé de l'UNITAR

- Le représentant régional du Bureau de liaison de New York du BCR

- Le Directeur de la Division de l'information et des relations publiQues
du FNUAP

- Le Directeur de l'information et des relations publiQues de la. Banque
mondiale
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- Le Directeur de 1'1 Divisioll ,le liinfor'Jlation de l'mIS

- Le représentant du bureau de liaison de la FAO

- Le Chef du Service d'information du Bureau de liaison de l'UNESCO avec
1IOr-,;anisation des Nations Unies

- Le Prér: .:~nt de l'UNC,\ et un membre du Comité exécutif de l'UNCl\

- Le Directeur adjoint au Sièc,e de l'OrGanisation des Nations Unies de
la Féderation mondiale des associations pour les Nations Unies
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des Nations Unies
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Comite,le 19 avril 1979, à la seance
d'ouverture de la session
d'orGanisation

Ordre du jour provisoire annoté

Note du Secretariat : programmes et
activites actuellement executes par
le Departement de l'information

Note du Secretariat : programmes et
activites actuellement executés par
le Departement de l'information
(unn~~e 1) - Equipes.special~sées
du Departement de l'1nformatlon

Note du Secretariat : programmes et
activités actuellement exécutés par
le Département de l'information
(annexe II) - ONU Chronique

ObservatioDs et références

Documents officiels de
l'Assemblee génerale,
trente-troisième session,
Supplement No 6

Point 3 de li ordre du jour

Idem

Idem

Idem

Idem

A/AC.198/4/
Add.3 (anglajs
seulement)

A/AC.198/4/
Add.4

Note by the Secretariat : Current programmes
and activities of the Department of
Public Information (annex III)
- Feedback report on free telecasts
in developing nations, 1978

Note du Secretariat : programmes et
activités actuellement ex§cutes par
le Département de l'informatio~

(annexe IV) - Emissions de radio
sur ondes courtes des Nations Unies
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Note du Secrétariat : proGrammes et
Elctivités actuellement exécutés par
le Département de l'information
(annexe V) - Le réseau des centres
d'information des Nations Unies

Note du Secrétariat : procrammes et
activités actuellement ~xécutés par
le Département de l'information
(annexe VI) - Forum du développement

Note du Secretariat : ~ctivites des
orr,anismes ùes Nations Unies dans le
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orcanismes des Nations Un~es dans le
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- RenseiGnements communiqués par des
orr;anismes des Nations Unies au
sujet de leur rôle, de leurs
politiques et de leurs orientations
en matière d'lnformation et du
public auquel ils s'adressent

Note by the Secretariat : Public
information activities in the
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- Charts of the public information
activities of the United Nations
syst.em for 1979
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DOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the world. Consult your bookstote or write to; United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous
à : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

KAR nOJIY1JHTb H3.ll:AHHa oprAHH3AII;HH OB'bE.ll:HHEHHbIX HAll.HJI

H3.QQHHH OpraHH3aQUU OO'beJjHHeHHhlx HaQHI!: MOJKHO KynHTh B KHUlKHhlX Mara
3Hnsx H areHTCTBQX BO Bcex pailoHsx MHpa. HsaoJjuTe cnpaBKH 00 H3J1aHHIlX B
BBilleM KHU'KHOM Mara3HHe lUIl< nHIllHTe no aJlpecy; OprSHH3aQuH OO'l>eJlHHeHHhIx
RaQuA, CeKl1HH no npOJja>Ke H3J1Bnul!, HhI{)·l'fOPK flJlH meHeBa.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en librerias y casas distri
buidoras en todas partes dei mundo. Consulte a su librero 0 dirijase a; Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

Litho in United Nations, New York Priee; $U .S. 4.00
(or equivalent in other eurreneies)
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